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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

Ratification des Actes de La Haye 

MEXIQUE 

DÉCRET 
PORTANT PROMULGATION DE LA CONVENTION 
D'UNION ET DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT DES MARQUES, 
TELS QU'ILS ONT éTé REVISéS à L.V HAYE 

LE G NOVEMBRE 1925 

(Du 8 avril iflSO.X1) 

Vu que, le G novembre 1025, à La Haye, les 
plénipotentiaires mexicains ont signé le texle 

(l) Communication    onicicllo   de 
mexicaine. 

l'Administration 
(Réd.) 

revisé ci-dessous (M de la Convention d'Union 
pour la protection de la propriété industrielle 
et de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques ; 

Vu que lesdits Actes ont élé approuvés 
par la Chambre mexicaine des sénateurs le 
19 décembre 1928 et qu'ils ont été ratifiés 
par YEjeculivo de la Union le 22 mars 1929; 

Vu que le délai prévu par les articles 18 
de la Convention et 12 de l'Arrangement 
pour le dépôt des ratifications était échu et 
que, partant, le Mexique a adhéré auxdils 
Actes, par la voie diplomatique, avec effets 
à partir du ll> janvier 1930, 

Mous ordonnons que lesdits Actes soient 
imprimés, publiés et qu'il leur soit donné 
l'exécution opportune (2). 

(') Suivent  le   texte  original et la traduction espa- 
gnole desdits Actes. (lied.) 

(-) Les  Actes  de   La   Have ont été publiés dans le 
lilurio vficiul n°46,  du 30 avril 1930. p. 1 à 13. 

(lied.) 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

AVIS 
concernant 

LA   PROTECTION  DES  INVENTIONS, DESSINS ET 
MODÈLES  ET MARQUES AUX  EXPOSITIONS 

(Des 20 et 29 juillet, 2, 13 et 22 août 1930.)i ') 

La protection des inventions, dessins et 
modèles et marques prévue par la loi du 
18 mars 1904(,-) sera applicable eu ce qui 
concerne l'exposition internationale de l'au- 
tomobile et de la motocyclette, qui aura 
lieu à Berlin du 0 au IH novembre 1930; 
la grande exposition allemande de la T.S. F., 
qui aura lieu à Berlin-Charloltenburg du 
22 au 31 août 1930; l'exposition du pho- 

(') Communications officielles de l'Administration 
allemande. 

(-) Voir Prop, ind., 1904, p. 90. 
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nograplie, qui se tiendra dans la même ville 
aux mêmes dates; la 7e exposition dentaire 
internationale, qui aura lieu à Berlin du 
30 septembre au 5 octobre 1930; l'expo- 
sition ambulante a La technique dans la 
maison », qui se tiendra à Darmstadt du 
21 septembre au 19 octobre 1930; la foire 
de Cologne (foire générale, du 19 au 22 sep- 
tembre 1930; exposition du bureau, de la 
vente et de la réclame, du 19 au 23 sep- 
tembre 1930; de l'hôtellerie de l'Allemagne 
occidentale, du -4 au 12 octobre 1930); 
l'exposition des denrées alimentaires et des 
délicatesses, qui aura lieu à Berlin du ô au 
8 octobre 1930; l'exposition des inventions 
et nouveautés, organisée par l'Association 
allemande pour la protection des inventeurs 
et qui se lient du 19 août au 15 septembre 
1930; l'exposition internationale du cuir, qui 
aura lieu à Berlin du 18 au 21 septembre 
1930, et l'exposition annuelle de mode 
a Cuir et Mode», qui se tiendra à Berlin du 
18 septembre au 5 octobre 1930. 

CEYLAN 

ORDONNANCE REVISEE 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT DES DESSINS 

(N°  7,   du   1er septembre   1904/n* 23,   du 
15 octobre 1914.X1) 

1. — La présente ordonnance peut être 
citée comme a The Design ordonnance 1904 ». 
Elle entrera en vigueur à la date que le 
Gouverneur désignera par une proclamation 
à publier dans la Gazette. 

2. — Pour les fins de la présente or- 
donnance : 

dessin signifie tout dessin pouvant être 
appliqué à un produit ou à une subs- 
tance, naturels ou artificiels, que le 
dessin soit applicable à la construction, 
à la forme ou à l'ornementation de 
ceux-ci et quel que soit le mode d'ap- 
plication (impression, peinture, bro- 
derie, couture, modelage, gravure, etc.) ; 

copyright signifie le droit exclusif d'ap- 
pliquer un dessin aux produits ou à 
la matière susdits, pour la classe pour 
laquelle l'objet est enregistré; 

Registrar signifie... (détails d'ordre admi- 
nistratif); 

prescrit signifie prescrit par l'annexe atta- 
chée à la présente ordonnance, par le rè- 
glement ou par l'ordonnance elle-même, 

3. — L'auteur d'un dessin nouveau et 
original sera considéré comme étant le pro- 
priétaire de celui-ci, à moins qu'il n'ait tra- 
vaillé pour le compte d'un tiers contre une 
récompense équitable, auquel cas ce tiers 

(') L'ordonnance modificative de 19M manquait à 
notre documentation. Elle nous a été obligeamment 
communiquée par l'Administration de Ccylan à l'oc- 
casion de notre enquête sur la législauon en vigueur. 
L'ordonnance principale de 1904 n'ayant été publiée 
que dans le Recueil (tome VI, p. 4), en résumé, nous 
publions ci-dessous, en un seul texte revisé, les deux 
ordonnances précitées, (Rid.) 

sera considéré comme étant le propriétaire 
du dessin. Seront également considérés 
comme étant les propriétaires d'un dessin: 
a) quiconque aurait acquis, à juste titre, un 
dessin nouveau et original ou le droit d'ap- 
pliquer le dessin à un produit ou à une 
substance, soit à l'exclusion de toute autre 
personne, soit autrement; b) toute personne 
à qui la propriété du dessin ou le droit de 
l'appliquer auraient été transmis. 

4. — (1) Le Registrar tiendra dans son 
office un registre dénommé registre des 
dessins où seront inscrits les noms et 
adresses des propriétaires des dessins enre- 
gistrés et les autres précisions qui seraient 
prescrites. 

(2) Le registre des dessins constituera 
une preuve prima facie par rapport à tout 
ce que la présente ordonnance exige ou 
permet d'y inscrire. 

5. — (1) Le Registrar est autorisé, sur 
demande ou au nom d'une personne affir- 
mant être le propriétaire d'un dessin nou- 
veau et original, non publié auparavant à 
Ceylan, à enregistrer celui-ci à teneur de la 
présente ordonnance. 

(2) La demande devra être rédigée con- 
formément au formulaire ci-après (J) ou au 
formulaire modifié qui serait prescrit. Elle 
devra être déposée à l'office du secrétaire, 
de la manière prescrite, et signé par le 
déposant ou, si celui-ci est absent de Ceylan, 
par son mandataire, y résidant, dûment au- 
torisé à ce faire. 

(3) La demande doit contenir une décla- 
ration portant sur la nature du dessin et 
les classes de produits pour lesquelles le 
déposant désire qu'il soit enregistré. 

(1) La date du dépôt de la demande sera 
annotée au dos de celle-ci et inscrite à 
l'office du Registrar. 

(5) Le même dessin peut être enregistré 
pour plus qu'une classe. 

(6) En cas de doute au sujet de la classe 
dans laquelle un dessin doit être rangé, le 
Registrar pourra trancher la question après 
avoir effectué les enquêtes nécessaires, ou 
bien soumettre l'affaire à la décision du 
Gouverneur. 

(7) Toute demande qui n'aura pas été 
complétée, par la faute ou la négligence 
du déposant, de manière à ce que l'enre- 
gistrement soit opéré dans le délai prescrit 
sera considérée comme ayant été aban- 
donnée. 

(8) Lorsqu'une demande a été abandon- 
née ou rejetée, la demande, ainsi que les 
dessins, photographies, patrons, reproduc- 
tions ou échantillons qui l'accompagnent 
ne seront ni mis à la disposition du public, 
ni publiés par les soins du Registrar. 

(') Nous omettons la publication de ce formulaire, 
qui doit être utilisé en anglais. (Réd.) 

(9) Les dessins seront enregistrés à la 
date du dépôt de la demande ('). 

6. — (I) Le Registrar saisi d'une de- 
mande de la nature précitée peut rendre, 
après les enquêtes qu'il jugerait nécessaires 
et sous réserve des dispositions ci-après, 
une ordonnance autorisant l'enregistrement 
du dessin. 

(2) Lorsqu'une telle ordonnance a été 
rendue à teneur de la présente section, le 
Registrar veillera à ce que le dessin soit 
inscrit dans le registre des dessins. 

(3) La date de l'enregistrement sera ins- 
crite au registre. 

(4) Le Registrar peut refuser, s'il le juge 
opportun, d'enregistrer un dessin. Dans ce 
cas, l'intéressé peut interjeter appel contre 
ce refus au Gouverneur en Conseil exécutif. 

(5) Le Gouverneur devra rendre, après 
les enquêtes nécessaires, une ordonnance 
établissant si et sous réserve de quelles 
conditions l'enregistrement doit être autorisé. 

7. — (1) Lors du dépôt, le déposant 
doit fournir au Registrar le nombre pres- 
crit de copies, dessins, photographies ou 
calques suffisants, de l'avis du Registrar, 
pour identifier le dessin et pour les besoins 
des archives de l'office. Au lieu de ces 
pièces, le déposant peut fournir des repro- 
ductions exactes ou des spécimens du dessin. 

(2) Le Registrar peut refuser les pièces 
qui ne conviennent pas, de son avis, aux 
archives de l'office ou demander au dépo- 
sant de fournir des exemplaires supplémen- 
taires de telle ou telle pièce du dossier. 

8. — (1) Le Registrar délivrera au pro- 
priétaire du dessin, dès l'inscription de 
celui-ci, un certificat d'enregistrement. 

(2) Il pourra délivrer des copies de ce 
certificat au cas où l'original aurait été 
égaré ou dans tout autre cas où il jugerait 
bon de ce faire. 

9. — (1 ) Lorsqu'un dessin est enregistré, 
le propriétaire aura droit, sous réserve des 
dispositions de la présente ordonnance, au 
copyright sur ce dessin pendant cinq ans 
à compter de la date de l'enregistrement. 

(2) Si une demande tendant à obtenir la 
prolongation de la durée du copyright est 
présentée au Registrar dans la forme pres- 
crite et dans le délai utile, avant l'expira- 
tion de ladite période quinquennale, le Re- 
gistrar ordonnera — contre payement de 
la taxe prescrite — la prolongation pen- 
dant une nouvelle période de cinq ans, 
comptée à partir de l'expiration de la durée 
originale de protection. 

Il pourra, dans les mêmes conditions et 
sous réserve des dispositions de la présente 

(') Les n" 7, 8 et 9 ci-dessus ont été ajoutés à l'or- 
donnance principale par l'ordonnance de 1914. 

(Red.) 
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ordonnance, prolonger encore une fois la 
durée du copyright pour une nouvelle pé- 
riode de cinq ans, à compter de l'expiration 
de la deuxième période quinquennale^1). 

(3) Avant la mise en vente d'un produit 
auquel un dessin enregistré a été appliqué, 
le propriétaire doit fournir au Registrar, si 
des reproductions ou des exemplaires n'ont 
pas été déposés lors de la demande, le 
nombre prescrit de reproductions exactes 
ou d'exemplaires du dessin. S'il ne le fait 
pas, le Registrar doit rayer son nom du 
registre, après quoi le copyright sur le des- 
sin cessera d'être valable. 

10. — Avant la mise en vente d'un pro- 
duit auquel un dessin enregistré a été ap- 
pliqué,   le  propriétaire  doit  faire apposer 
sur l'objet la marque ou les mots ou chiffres I 
prescrits et altestanl que le dessin est en- j 
registre. S'il ne le fait pas, il perdra son 
copyright sur le dessin, à moins qu'il  ne j 
prouve avoir pris toutes les mesures né- j 
cessaires pour assurer l'apposition desdils ! 

signes sur l'objet. 

11. — (I) Durant l'existence du copyright 
sur un dessin, celui-ci ne doit être rendu 
accessible au public que par le propriétaire | 
ou par une personne autorisée par écrit 
par lui ou munie d'une autorisation du Re- 
gistrar ou du tribunal et fournissant les 
précisions nécessaires pour que le Registrar 
puisse identifier ce dessin. En oulre, nul ne 
pourra prendre vision d'un dessin sans la 
présence du Registrar ou d'un fonctionnaire 
désigné par lui et sans le payement de la 
taxe prescrite. La personne admise à exa- 
miner le dessin ne sera pas autorisée à 
faire une copie de celui-ci ou de ses parties. 
Toutefois, lorsque l'enregistrement d'un des- 
sin est refusé parce qu'il est identique à 
un dessin antérieurement enregistré, le dé- 
posant a le droit de voir ce dernier. 

(2) Lorsque le copyright a expiré, le des- 
sin est mis à la disposition du public, qui 
peut le copier contre payement de la taxe 
prescrite. 

12. — Sur demande d'une personne pro- 
duisant un dessin muni de sa marque d'en- 
registrement, ou la marque seulement, ou 
fournissant les précisions nécessaires pour 
l'identification du dessin et sous réserve du 
payement de la taxe prescrite, le Registrar 
devra renseigner celte personne au sujet de 
la question de savoir si l'enregistrement est 
toujours valable par rapport à ce dessin. 
Au cas afflrmatif, il devra lui indiquer pour 
quelles classes de produits l'enregistrement 
est valable, à quelle date le dessin a été 
enregistré et quels sont les nom et adresse 
du propriétaire. 

(') La sous-section (2) a éle ajoutée par l'ordon- 
nance de 19U. (Rid.) 

13. — Si un dessin enregistré est utilisé 
dans l'industrie d'un pays étranger el non 
exploité  à  Ceylan dans les six  mois qui 
suivent l'enregistrement, le copyright cessera 
d'exister. 

14. — Il y aura lieu de payer, pour le 
dépôt, l'enregistrement el les autres droits 
prévus par la présente ordonnance, les 
taxes prescrites par l'aulorité compétente. 
Elles seront acquittées au Trésor colonial. 

15. — (1) L'exhibition, à une exposition 
industrielle ou internationale certifiée comme 
telle par le Registrar, d'un dessin ou d'un 
produit auquel un dessin a été appliqué, ou 
l'exhibition qui en serait faite dans un autre 
lieu, à l'insu ou sans le consentement du 
propriétaire, pendant la durée de l'exposi- 
tion, ou la publication, faite pendant la du- 
rée de l'exposition, de la description d'un 
dessin, n'auront pas pour conséquence d'em- 
pêcher l'enregistrement du dessin ou d'in- 
valider l'enregistrement qui en aurait été 
effectué, pourvu toutefois que les deux con- 
ditions suivantes soient remplies, savoir: 
a) l'exposant devra, avant d'exhiber le des- 

sin ou le produit ou de publier la des- 
cription du dessin, donner au Registrar 
l'avis prescrit de son intention de ce 
faire ; 

h) la demande d'enregistrement devra être 
faite avant l'ouverture de l'exposition 
ou dans les six mois à partir de cette 
date. 

(2) Le Gouverneur en Conseil pourra, 
par une ordonnance, appliquer la présente 
section à toute exposition tenue ailleurs 
qu'à Ceylan. Dès lors, la présente section 
s'appliquera à l'exposition visée par l'or- 
donnance comme s'il s'agissait d'une expo- 
sition industrielle ou internationale certifiée 
comme telle par le Registrar. 

(3) Le Gouverneur en Conseil peut dis- 
penser, par une ordonnance, les exposants 
d'informer le Registrar de leur intention 
d'exposer et ceci soit d'une manière abso- 
lue, soit aux conditions qu'il jugerait op- 
portunes. 

16. — Durant l'existence du copyright 
sur un dessin : 
a) nul ne pourra, sans la licence ou le 

consentement écrits du propriétaire en- 
registré, appliquer ou faire appliquer ce 
dessin ou une copie frauduleuse ou évi- 
dente de ce dessin à un article appar- 
tenant à une des classes de marchan- 
dises pour laquelle le dessin a été enre- 
gistré, dans le but de vendre un produit 
fabriqué ou une substance naturelle ou 
artificielle; 

h) nul ne pourra publier, ou exposer en 
vente, un produit fabriqué ou une subs- 
tance dont il  saura que le dessin, ou 

une  imitation frauduleuse ou  évidente 
de ce dessin, y a été appliquée sans le 
consentement du propriétaire enregistré. 

Toute   personne   qui   contrevient   à   la 
présente section est passible, pour chaque 
infraction,   d'une   amende   n'excédant   pas 
750 roupies au profit du propriétaire enre- 
gistré du  dessin,  lequel  pourra  recouvrer 
celte   somme   comme   s'il   s'agissait  d'une 
simple dette résultant d'un contrat, en vertu 
d'une  action   intentée devant un  tribunal 
compétent. Toutefois, la somme totale re- 
couvrable par rapport à un dessin ne pourra 
dépasser la somme de 1500 roupies. 

17. — Kn dehors des moyens prévus par 
la présente ordonnance pour le recouvre- 
ment de l'amende précitée, le propriétaire 
enregistré d'un dessin peut (s'il le désire) 
intenter une action en vue d'obtenir des 
dommages-intérêts du chef de l'application, 
dans un but de vente, du dessin, ou d'une 
imitation frauduleuse ou évidente de celui- 
ci, à un produit fabriqué ou à une subs- 
tance, ou de la publication, de la vente ou 
de la mise en vente, par un tiers, d'un 
produit ou d'une substance auxquels ce 
dessin, ou une copie frauduleuse ou évi- 
dente de celui-ci ont été appliqués, le tiers 
sachant que le propriétaire n'avait pas 
donné son consentement à cette application. 

18. — Aucun avis concernant un fidéi- 
eommis ne sera inscrit au registre ni reçu 
par le Registrar. 

19. — Le Registrar peut refuser d'enre- 
gistrer un dessin dont l'application serait, 
de son avis, contraire à la loi ou aux bonnes 
moeurs. 

20. — Quand une personne aura acquis, 
par voie de cession ou de transmission, ou 
par toute autre opération légale, le droit 
d'auteur sur un dessin enregistré, le Re- 
gistrar devra, sur demande de cette per- 
sonne el après que les droits acquis auront 
été prouvés à sa satisfaction, faire inscrire 
dans le registre le nom de ladite personne 
comme propriétaire du dessin. La personne 
enregistrée comme propriétaire d'un dessin 
aura, sous réserve des dispositions de la 
présente ordonnance et de tous droits qui. 
d'après le registre, appartiendraient à des 
tiers, le droit de c#der absolument ses 
droits, d'accorder des licences ou de dis- 
poser autrement du dessin, ainsi que de 
donner valablement quittance de toute in- 
demnité reçue pour la cession, la licence 
ou toute autre transaction relative au dessin. 

Toute prétention fondée en équité au 
sujet du dessin pourra être faite valoir de 
la même manière que s'il s'agissait de tous 
autres biens meubles. 

21. — Le registre des dessins sera mis 
à   la   disposition  du  public, à des heures 
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opportunes, sous réserve des dispositions 
de la présente ordonnance et du règlement 
(]ui serait établi. Toute personne désirant 
obtenir un extrait certifié par le Registrar 
d*un enregistrement figurant au registre 
pourra l'obtenir contre payement de la taxe 
prescrite. 

22. — Les copies ou les extraits, écrits 
ou imprimés et certifiés par le Registrar, 
portant sur un document, un registre ou 
nue autre pièce tenus à l'office à teneur de 
la présente ordonnance seront admis comme 
preuves par tous les tribunaux de la co- 
lonie et dans toute procédure sans que la 
production d'autres preuves ou des origi- 
naux soit nécessaire. 

23. — (1) Les tribunaux peuvent, sur 
demande d'une personne lésée par le fait 
qu'il a élé omis, sans motif suffisant, d'ins- 
crire au registre des dessins un nom ou 
une autre annotation ou qu'il a été inscrit, 
dans celui-ci, une annolalion non justifiée, 
rendre une ordonnance prescrivant de faire, 
de rayer ou de modifier l'inscription ou 
bien rejeter la demande. Dans les deux cas, 
ils peuvent rendre, au sujet des frais de 
procédure, l'ordonnance qu'ils jugeraient 
opportune. 

(2.) Les tribunaux peuvent, dans toute 
procédure basée sur la présente section, 
décider toute question dont la solution est 
nécessaire ou opportune au sujet de la rec- 
tification du registre des dessins, ordonner 
l'ouverture d'un procès pour trancher un 
point de fait et accorder à la partie lésée 
la réparation des dommages. 

(3.) Toute ordonnance rendue par un tri- 
bunal dans le but de faire rectifier le re- 
gistre des dessins contiendra l'ordre d'in- 
former dûment le Registrar de la rectifica- 
tion dont il s'agit. 

24. — Le Registrar peut, sur une re- 
quête écrite, accompagnée de la taxe prescrite : 
a) corriger toute erreur de rédaction con- 

tenue dans une demande d'enregistre- 
ment d'un dessin, ou s'y rapportant; 

b) corriger toute erreur de rédaction dans 
le nom, le titre ou l'adresse du pro- 
priétaire enregistré d'un dessin; 

e) radier l'enregistrement d'un dessin, soit 
en totalité, soit relativement à une partie, 
à condition que le requérant joigne à sa 
demande un affidavit fait par lui-même 
et indiquant ses noms, adresse et pro- 
fession et attestant qu'il est la personne 
dont le nom figure dans le registre à 
titre de propriétaire du dessin; 

d) permettre au déposant de corriger sa 
demande d'enregistrement en suppri- 
mant telle classe de produits pour la- 
quelle il avait exprimé le désir que son 
dessin fût enregistré. 

25. — Le minimum des droits de timbre 
imposables par les tribunaux de district 
dans des affaires commerciales' à teneur de 
l'ordonnance actuellement en vigueur en la 
matière sera imposé, pour autant qu'elle est 
applicable, dans toutes les affaires portées, 
à teneur de la présente ordonnance, devant 
le juge, à moins que cette dernière n'en 
dispose autrement. En aucun cas, le Regis- 
trar ne sera invité à imposer des droits de 
timbre ou à s'y soumettre. 

26. — Tous arrêts et ordonnances ren- 
dus par un tribunal de district à teneur de 
la présente ordonnance seront passibles 
d'appel à la (lour suprême. Ces appels se- 
ront soumis aux mêmes règles que les ap- 
pels interlocutoires des tribunaux de district. 
Les droits de timbre seront réglés confor- 
mément à la section 25. 

27. — Tout certificat paraissant porter 
la signature du Registrar, et concernant 
une inscription ou une affaire à laquelle il 
est autorisé par la présente ordonnance ou 
par des règlements généraux établis pour 
son exécution, constituera une preuve prima 
facie île l'inscription faite, du contenu de 
celte dernière, ou de l'exécution ou de la 
non-exécution de l'affaire. 

28. — ' (1) Toutes demande, notice on 
autres pièces que la présente ordonnance 
prescrit ou permet de remettre au Registrar 
ou à une autre personne pourront être ex- 
pédiées par lettre recommandée. Elles se- 
ront considérées comme ayant été remises 
au moment où la lettre qui les contient 
serait délivrée dans le cours ordinaire du 
service postal. 

(2") La preuve de l'envoi sera suffisam- 
ment faite si l'on démontre que la lettre 
était bien adressée et qu'elle a été enre- 
gistrée à la poste. 

29. — Si une personne, pour cause de 
minorité, d'aliénation mentale ou pour toute 
autre cause d'incapacité légale, est inhabile 
à faire un affidavit ou à accomplir un acte 
prescrit ou autorisé par la présente ordon- 

j nance, ou par ses règlements d'exécution, 
le tuteur de l'incapable ou, à défaut, loule 
personne désignée par un tribunal ayant 
juridiction sur la propriété de celui-ci pourra 
faire la déclaration dont il s'agit, ou une 
déclaration s'en rapprochant autant que les 
circonstances le permettront el accomplir 
l'acte au nom et pour le compte de l'inca- 
pable, sur la demande d'une personne agis- 
sant au nom de celui-ci ou de tout autre 
tiers intéressé. Tout acte accompli par le 
substitut aura, pour les effets de la présente 
ordonnance, la même valeur que s'il avait été 
accompli par la personne dont il lient la place. 

30. — (1) Quiconque donnera fausse- 
ment comme étant enregistré un dessin ap- 

pliqué à un article vendu par lui sera cou- 
pable d'un délit et passible, si sa responsa- 
bilité est démontrée, d'une amende n'excé- 
dant pas 100 roupies. 

(2) Une personne sera considérée, poul- 
ies effets de la présente ordonnance, comme 
attribuant à un dessin la qualité d'un des- 
sin enregistré, si elle vend le produit muni 
de la mention « enregistré » ou de mots 
attestant ou impliquant que l'enregistrement 
a été obtenu pour l'objet imprimé, gravé 
ou apposé sur le produit ou appliqué au- 
trement à celui-ci. 

31. — (1) S'il plaît à Sa Majesté d'ap- 
pliquer, par une ordonnance en Conseil, les 
dispositions de la section 103 de 1'« Imperial 
Act » dénommé « The Patents, Designs and 
Trade-Marks Act, 1883 » à Ceylan, qui- 
conque aura demandé la protection dans 
le Royaume-Uni ou dans un État étran- 
ger avec le Gouvernement duquel Sa Ma- 
jesté a conclu un arrangement, à teneur de 
ladite section, pour la protection réciproque 

i des dessins, aura le droit de faire enregis- 
i trer son dessin à teneur de la présente 
; ordonnance avec un droit de priorité sur 
: tout autre déposant. Cet enregistrement pro- 
j duira ses effets à la date du dépôt opéré 
J dans le Royaume-Uni ou dans ledit pays 

étranger. 
(2) La demande devra être faite dans les 

! quatre mois à partir de la demande de pro- 
: tection dans le Royaume-Uni ou dans l'Etat 
'• étranger. 

(3) Rien, dans la présente section, n'au- 
torise le propriétaire du dessin à obtenir 
des dommages-intérêts pour des contre- 
façons commises avant la date de l'enregis- 
trement effectif du dessin à Ceylan. 

(4) L'exhibition ou l'emploi du dessin à 
Ceylan ou la publication, dans cette colonie, 
d'une description ou d'une représentation 
du dessin durant les périodes susdites n'in- 
valideront  pas l'enregistrement du dessin. 

(5) Les demandes tendant à obtenir l'en- 
registrement d'un dessin à teneur de la 
présente section seront faites de la même 
manière que les demandes ordinaires pré- 
vues par la présente ordonnance. 

((}) Les dispositions de la présente sec- 
tion ne s'appliqueront qu'aux États étran- 
gers par rapport auxquels Sa Majesté aura 
déclaré, par une ordonnance en Conseil, 
que la section 103 de 1'« Imperial Act » pré- 
cité est applicable, el seulement aussi long- 
temps que l'ordonnance demeurera en vi- 
gueur, par rapport à l'État étranger entrant 
en ligne de compte. 

32. — (1) Lorsque le Gouverneur en 
Conseil exécutif considère que la législature 
d'une possession britannique a pris les 
mesures nécessaires pour la protection des 
dessins enregistrés à Ceylan, il pourra ap- 
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pliquer en tout temps aux dessins enregis- 
trés dans cette possession, par proclama- 
tion, les dispositions de la section précé- 
dente, relative aux dessins enregistrés au 
Royaume-Uni, avec les modifications ou ad- 
ditions, s'il y a lieu, qu'il jugerait oppor- 
tunes. 

(2) Toute proclamation faite à teneur de 
la présente section prendra effet, à partir 
de la date qui y sera indiquée, comme si 
ses dispositions étaient contenues dans la 
présente ordonnance. Le Gouverneur en 
Conseil est libre de révoquer ces procla- 
mations. 

33. — (1) Sous réserve des dispositions 
de la présente ordonnance, le Gouverneur 
en Conseil exécutif peut, en tous temps, 
édicter les règlements généraux, prescrire 
les formulaires et prendre les mesures qu'il 
jugerait opportunes pour: 
a) régler la pratique de l'enregistrement 

conformément à la présente ordonnance ; 
b) classifier des produits en ce qui con- 

cerne les dessins; 
c) établir les taxes et leur mode de paye- 

ment ; 
d) d'une manière générale, régler ce que 

la présente ordonnance place sous la 
direction ou la surveillance du Registrar. 

(2) Tout règlement rendu à teneur de la 
présente ordonnance sera publié dans la 
Government Gazette. Le Gouverneur en Con- 
seil exécutif pourra, par proclamation pu- 
bliée dans cette feuille, modifier ou révo- 
quer ces règlements. 

FINLANDE 

LOI 
CONTRE LA CONCURRENCE DELOYALE 

(N°  34, du 31 janvier 1930.X1) 

§ 1er. — Nul ne peut se livrer, dans un 
but de concurrence, dans ses entreprises, à 
des actes contraires à l'honnêteté. Quiconque 
enfreint cette règle peut être frappé de 
l'interdiction de continuer ou de répéter 
ses agissements et devra réparer les dom- 
mages causés par lui. 

La présente loi considère comme étant 
une entreprise toute activité exercée pro- 
fessionnellement, dans le but immédiat d'en 
retirer un profit matériel. 

§ 2. — Quiconque, en affaires, dans des 
enseignes, affiches, réclames, circulaires, 
listes de prix, marchandises offertes en 
vente, marques apposées sur les enveloppes 
de celles-ci, ou par des notices destinées 
au public ou à un certain nombre de per- 

(')   Communii-alion   officielle   de   l'Administrai ton 
finlandaise. (Util.) 

sonnes, fournit à dessein des renseigne- 
ments trompeurs concernant son activité 
ou les circonstances qui s'y rattachent, sa- 
voir, par exemple, sur la qualité des pro- 
duits ou sur leur nature ou prix, sur la 
base de fixation de ce dernier, sur les me- 
sures, le poids ou la quantité des marchan- 
dises, sur l'origine de leur production ou 
sur le mode d'acquisition, sur les motifs ou 
les buts de la vente, sur l'ancienneté de 
l'entreprise ou sur l'étendue de ses affaires, 
sera frappé, si les renseignements sont don- 
nés dans le but de créer l'impression qu'il 
s'agit d'une offre particulièrement avanta- 
geuse, d'une amende ou puni d'un empri- 
sonnement jusqu'à six mois. 

Les mêmes peines seront applicables à 
quiconque fournit de la manière prévue par 
l'alinéa 1, en faveur d'un tiers, et au sujet 
de l'activité de celui-ci ou des circonstances 
qui s'y rattachent, des renseignements vi- 
sant le but prévu par ledit alinéa. 

Doit être considérée comme un rensei- 
gnement, dans le sens des alinéas I et 2, 
toute présentation ou autre adaptation par 
lesquelles il peut être atteint un résultat 
équivalant à une information verbale. 

§ 3. — Quiconque porte à la connais- 
sance du public ou d'un certain nombre de 
personnes qu'une liquidation va avoir lieu 
dans une entreprise de vente au détail est 
tenu de mentionner les motifs de cette 
vente au rabais. Si cette dernière ne com- 
prend pas tous les produits existant dans 
le magasin, ou tous les produits dont la 
liquidation a été annoncée, celte circons- 
tance devra être clairement indiquée dans 
la notice. 

Quatre jours au moins avant la date à 
laquelle la liquidation doit être annoncée, 
il doit être adressé à l'autorité de police 
locale une notice écrite indiquant claire- 
ment les circonstances qui seront portées 
à la connaissance du public, ainsi que la 
date de l'ouverture de la liquidation et le 
lieu où celle-ci sera tenue. Il y a lieu de 
joindre la liste des produits à liquider. 

Si ces derniers sont des biens périssables, 
la communication doit être faite au plus 
tard le jour où la liquidation est annoncée. 

Les notices et les listes adressées à l'au- 
torité de police doivent èlre placées à un 
endroit où le public peut les voir. 

Quiconque aura négligé d'observer les 
prescriptions des alinéas 1 et 2 sera frappé 
d'une amende. 

§ 4. — Quiconque, à l'occasion d'une li- 
quidation tenue dans son entreprise de 
vente au détail et annoncée au public ou à 
un certain nombre de personnes, met en 
vente des produits qu'il s'est procurés ex- 

1 près pour cette liquidation, ayant fait l'objet 

d'une communication aux autorités de po- 
lice, sera puni d'une amende ou d'un em- 
prisonnement jusqu'à six mois. 

§ 5. — Sont considérées comme étant 
des liquidations, dans le sens des §§ 3 et 4, 
toutes ventes organisées dans le but de 
convertir en argent, plus rapidement qu'à 
l'ordinaire, un stock ou une série de pro- 
duits déterminés, par suite de cessation du 
commerce ou de la vente de certains pro- 
duits, d'un accident causé par le feu ou par 
l'eau, du fait que certains produits sont 
menacés de détérioration, ou pour d'autres 
raisons spéciales. 

Si une personne annonce au public ou à 
un certain nombre de personnes qu'une 
liquidation va èlre tenue dans son entre- 
prise de vente au détail et si aucune raison 
spéciale, du genre prévu par l'alinéa I, n'ap- 
paraît pour cette vente au rabais, la liqui- 
dation peut quand même être acceptée, si 
elle est conforme aux §§ 3 et 4, qui con- 
cernent les liquidations. 

Doivent être considérées comme étant 
des notifications de liquidations toutes les 
notices qui, indépendamment du fait que la 
vente au rabais y soit mentionnée comme 
telle, ou non, tendent à donner l'impression 
qu'une liquidation est envisagée. 

§ 6. — Les §§ 3 et 4 ne concernent pas 
les liquidations saisonnières ou d'inventaire, 
dont le caractère est nettement indiqué 
dans les notices y relatives, et qui sont 
couramment tenues dans le commerce. 

La même entreprise est autorisée à an- 
noncer chaque année l'ouverture de deux 
liquidations saisonnières ou d'inventaire au 
maximum. Chacune de celles-ci ne peut 
durer plus d'un mois. Toutefois, d'autres 
liquidations, d'une durée plus longue, peu- 
vent être tenues par autorisation spéciale 
de l'autorité de police. Quiconque enfreint 
les dispositions de l'alinéa 2 peut être puni 
d'une amende ou d'un emprisonnement 
jusqu'à trois mois. 

§ 7. — Sera frappé d'une amende qui- 
conque, dans des notices destinées au 
public ou à un nombre considérable de 
personnes, offre en vente au détail des 
marchandises provenant d'une faillite, en 
mentionnant ou en faisant autrement com- 
prendre que ces marchandises proviennent 
d'une niasse de faillite. 

§ 8. — Quiconque, dans une entreprise 
commerciale ou par rapport à celle-ci, offre 
ou promet une prime, un rabais ou un 
autre avantage dont l'obtention dépend de 
la chance sera puni, au cas où ces agisse- 
ments ne seraient pas frappés d'une peine 
prévue par le Code pénal, d'une amende 
ou d'un emprisonnement jusqu'à six mois. 
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Toutefois, les dispositions de l'alinéa 1 
ne seront pas applicables si l'avantage dont 
il s'agit peut être considéré comme une 
rémunération pour un travail effectué. 

§ 9. — Quiconque, dans une entreprise 
commerciale, pose comme condition pour 
une prestation que le client lui amène 
d'autres chalands, auxquels la même condi- 
tion sera posée, ou offre ou promet, à cette 
condition, une prime, un rabais ou un autre 
avantage, sera puni d'une amende ou d'un 
emprisonnement jusqu'à six mois. 

§ 10. — Quiconque, au sujet de la ma- 
nière dont un tiers gagne sa vie, d'un com- 
merçant ou des personnes qu'il a à son 
service, des biens ou de la capacité profes- 
sionnelle d'aulrui, ou d'autres affaires ayant 
trait à l'activité d'un tiers, donne ou ré- 
pand, dans un but de concurrence, des ren- 
seignements de nature à porter préjudice 
aux moyens d'existence de ces personnes, 
sera puni d'une amende ou d'un emprison- 
nement jusqu'à six mois, à moins qu'il ne 
puisse prouver que les renseignements sont 
exacts et que son acte ne peut pas être 
considéré comme diffamatoire. 

§ 11. — Si une personne, employée dans 
l'entreprise commerciale d'un tiers, dévoile 
sans autorisation, dans le but de s'assurer 
un avantage, de favoriser autrui ou de 
porter préjudice à un tiers, pendant la durée 
de son contrat de service, les secrets com- 
merciaux ou professionnels de l'employeur, 
dont il aurait eu connaissance au cours de 
ladite période, ou utilise ses secrets pour 
son propre avantage, sera puni d'une amende 
ou d'un emprisonnement jusqu'à six mois. 

Il en sera de même pour quiconque, 
dans le hut de procurer un avantage à lui- 
même QU à un tiers, ou de nuire à autrui, 
fait indûment usage ou répand des rensei- 
gnements concernant les secrets commer- 
ciaux ou professionnels d'autrui qu'il aurait 
obtenus de la manière prévue par l'alinéa 1 
ou par des actes contraires à la loi ou à 
l'honnêteté. 

§ 12. — Si une personne, en affaires, 
confie, pour l'exécution d'un travail ou dans 
un autre but commercial, un dessin ou 
modèle, un échantillon, un patron ou un 
autre modèle technique à un tiers qui n'est 
pas à son service, ce dernier sera puni, s'il 
fait usage sans autorisation de cet objet ou 
s'il le montre à autrui pour son profit ou 
pour celui d'aulrui, ou pour nuire à des 
tiers, d'une amende ou d'un emprisonne- 
ment jusqu'à six mois, à moins qu'une pu- 
nition plus sévère ne soit prononcée de ce 
chef. 

§ 13. — Quiconque donne, offre ou pro- 
met une prime ou un autre avantage à une 
personne employée par un tiers ou agissant 

au nom d'un tiers, dans le but d'induire 
cette personne à favoriser le suborneur lui- 
même ou tout autre commerçant ou de la 
récompenser pour l'avoir favorisé sera puni 
d'une amende ou d'un emprisonnement 
jusqu'à six mois. 

La prime ou son équivalent seront con- 
fisqués. 

Les dispositions du présent paragraphe 
ne seront pas appliquées si une autre pu- 
nition est prévue par le Code pénal pour 
lesdits agissements. 

§ 14. — Quiconque s'est rendu coupable 
d'un délit prévu par les §§ 2, 4 ou (5 à 13 
peut être frappé de l'interdiction de con- 
tinuer ou de répéter ses agissements, même 
s'ils ne rentrent pas dans la définition don- 
née par le § 1". Il en sera de même si la 
notice mentionnée par le § 2 a été donnée, 
bien que le coupable ne fût pas au courant, 
de la manière indiquée par ledit para- 
graphe, de la nature de celle-ci. 

§ 15. — Lorsqu'une interdiction prévue 
par la présente loi est demandée, le tri- 
bunal peut, à la requête du plaignant, in- 
former le défendeur, soit au cours de l'ac- 
tion, soit au moment du prononcé de l'arrêt, 
que l'interdiction est valable jusqu'à ce 
qu'un arrêt définitif ait été rendu ou que 
l'affaire fasse l'objet d'une décision différente. 

Avant de prononcer une interdiction de 
ce genre, le tribunal peut ordonner, à la 
requête du défendeur, que le demandeur 
fournisse une garantie pour les dommages 
que la partie adverse pourrait subir du chef 
de l'interdiction. 

Toute interdiction temporaire peut être 
levée par le tribunal saisi de l'affaire, s'il 
considère qu'une modification des circons- 
tances ou des renseignements ultérieurs 
conseillent de ce faire. 

Appel peut être interjeté séparément 
contre une décision prise au cours d'une 
action judiciaire en ce qui concerne l'impo- 
sition ou la levée d'une interdiction tem- 
poraire. 

Toute décision en vertu de laquelle une 
interdiction temporaire est ordonnée, levée 
ou annulée est exécutoire, sans préjudice 
du droit d'appel. 

§ 16. — Les actions tendant à obtenir, à 
teneur de la présente loi, une punition et 
une interdiction peuvent être intentées par 
toute personne qui se livre à la même acti- 
vité commerciale que le défendeur, ou à 
une activité similaire, ainsi que par toute 
association ou organisation appelées à sau- 
vegarder les intérêts professionnels des 
commerçants et qualifiées pour ester en 
justice. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un acte 
de la nature visée par les §§ 10 à 12 ou 
d'un acte dirigé individuellement contre un 

commerçant, dans le sens visé par le § 1", 
la plainte ne peut être déposée que par la 
personne directement lésée. En outre, dans 
les cas visés par le § 13, le droit d'ester en 
justice est reconnu à l'employeur. 

La réparation des dommages ne peut 
être demandée, à teneur de la présente loi, 
que par la partie qui a subi une perte. 

§ 17. — Les délits visés par les §§ 10 à 
13 ne peuvent pas être poursuivis par le 
Ministère public si la personne qui est qua- 
lifiée, à teneur du § 16, pour intenter l'ac- 
tion n'a pas déposé de plainte. 

§ 18. — Si une personne employée par 
un tiers a commis un acte visé par les §§ 2 
à 10, la personne au service de laquelle 
l'acte a été commis sera punie, elle aussi, 
si elle en a eu connaissance et si elle ne 
peut pas prouver avoir fait tout ce qui 
était en son pouvoir pour l'empêcher. Dans 
ce cas, l'employeur sera traité comme s'il 
avait commis lui-même l'acte punissable. 

§ 19. — Lorsque, à teneur de la présente 
loi, une personne a subi une condamnation 
à une interdiction de continuer ou de ré- 
péter un agissement, le tribunal peut or- 
donner, soit d'office, soit sur la requête de 
la partie gagnante, s'il le considère comme 
opportun, que la sentence soit publiée aux 
frais du défendeur dans un ou plusieurs 
journaux. Les dispositions de l'alinéa 1 ne 
s'appliquent pas lorsqu'il ne s'agit que 
d'une interdiction temporaire. 

§ 20. — En ce qui concerne une déci- 
sion relative à une interdiction basée sur 
la présente loi, ce qui est prescrit en ma- 
tière pénale s'applique en une mesure cor- 
respondante. Dans ces cas, un appel peut 
être interjeté devant la Cour d'appel. 

Le droit d'intenter une action tendant à 
obtenir une interdiction ou une réparation 
des dommages, à teneur de la présente loi, 
se prescrit par deux ans à compter de la date 
à laquelle l'acte punissable a été commis. 
Toutefois, dans les actions en dommages- 
intérêts, le temps utile pour intenter une 
action n'est compté qu'à partir du jour où 
la perte a été causée. 

§ 21. — Dans les affaires portées devant 
un tribunal, à teneur de la présente loi, ce 
dernier décidera, après avoir librement ap- 
précié toutes les circonstances exposées, ce 
qui doit être considéré, en l'espèce, comme 
étant la vérité. 

Si le tribunal reconnaît qu'une partie a 
droit à la réparation des dommages et si 
aucune preuve concluante ne peut être ob- 
tenue en ce qui concerne l'étendue de la 
perle subie, il peut fixer le montant de la 
réparation à une somme qu'il considère 
comme équitable, à la lumière de toutes 
les circonstances qui lui ont été exposées. 
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§ 22. — l>a présente loi entrera en vi- 
gueur le 1" mars 1930, date à laquelle 
l'alinéa 2 du § 39 de la loi sur les contrats 
de travail, du  1er juin 1922, sera abrogée. 

FRANCE 

I 
RÈGLEMENT 

D'ADMINISTRATION PUBLIQUE  POU» L'APPLI- 
CATION DE LA LOI DU 1er JANVIER 1930 

SUR LES YINS(') 

(Du 8 février 1930.)(2) 

TITRE I" 
Disposition* générales 

ARTICLE PREMIER. — Pour l'application 
de Parlicle premier de la loi du 1" janvier 
1930 aux vins de coupage définis au para- 
graphe 2 dudit article, le degré d'alcool réel 
et l'acidité fixe des vins sont définis et 
déterminés ainsi qu'il suit: 

Le degré d'alcool réel est le degré alcoo- 
mélrique centésimal, c'est-à-dire le volume 
d'alcool absolu existant dans 100 volumes 
du vin  considéré et dosé par distillation. 

L'acidité fixe est l'acidité due aux prin- 
cipes acides fixes du vin évaluée en grammes, 
par litre,  d'acide sulfurique monohydraté. 

La détermination de l'alcool réel et de 
l'acidité fixe doit être faite en se confor- 
mant à la méthode officielle d'analyse des 
vins, telle qu'elle est fixée par arrêté des 
Ministres de l'Agriculture et du Commerce. 

La somme «alcool plus acidité fixe» 
s'obtient en ajoutant au nombre indiquant 
le degré alcoométrique centésimal le nombre 
représentant l'acidité fixe du vin. 

Aucun vin de coupage donnant l'analyse, 
soit un degré alcoométrique inférieur à 9°,  
soit une somme «alcool plus acidité fixe» 
inférieure à 12,5, ne peut être importé, 
vendu, mis en vente, détenu ou transporté 
en vue de la vente, que s'il est destiné à 
la distillerie ou à la vinaigrerie. 

ART. 2. — N'est pas considéré comme 
coupage, au sens de la loi du 1er janvier 
1930, le mélange entre eux de vins ayant 
droit à une même appellation d'origine ou 
confondus dans un même récipient en vue 
de leur transport de la cave du récoltant 
au chai du négociant. 

De même, n'est pas considéré comme un 
coupage le mélange de vins originaires d'un 
canton et des communes limitrophes de ce 
canton dans une même région, lorsqu'il est 
d'un usage local, loyal et constant de mé- 
langer des vins en vue de la vente. 

(>) Voir Prop, im/., 193(1, p. 102. (Red.) 
(2) Voir Bulletin  officiel de la propriété industrielle 

et commerciale, n* 210-1, du 6 mars 1930, p. 21.      (lied.) 

ART. 3. — L'indication du lieu de pro- 
duction prescrite par l'article 2 de la loi 
du 1er janvier 1930, pour les vins autres 
que les vins de coupage n'ayant pas droit 
à des appellations d'origine, sera libellée de 
la façon suivante: «vin de pays provenant 
de... ». Le lieu de production sera désigné 
par le nom du canton, sauf dans le cas où 
ce nom constituerait une appellation d'ori- 
gine. Dans ce dernier cas, le nom de la 
commune sera employé, à moins qu'il ne 
constitue lui-même une appellation d'ori- 
gine. Dans cette dernière hypothèse et sous 
la même réserve, on utilisera un nom de 
localité figurant au cadastre, suivi du nom 
du département. 

Le lieu de production, comme il est dit 
au paragraphe précédent, sera inscrit sur 
les bouteilles au moyen d'une étiquette 
spéciale, de forme rectangulaire, de la di- 
mension de 6 centimètres de long sur 
3 centimètres de large, qui ne pourra rece- 
voir aucune autre inscription. Les mots 
constituant celle inscription seront compo- 
sés en caractères identiques et en noir sur 
fond blanc. 

Toutefois, l'indication du lieu de produc- 
tion n'est pas obligatoire pour les bouteilles 
et récipients dans lesquels les vins de con- 
sommation courante sont emportés séance 
tenante par l'acheteur ou servis par le ven- 
deur pour être consommés sur place. 

ART. i. —   En vue de l'application de 
l'article 2, § 3, de la loi du 1er janvier 1930, 
un décret en Conseil d'Étal, pris sur le rap- 
port du Ministre de l'Agriculture, fixera : 
1°  les conditions dans lesquelles sera établi, 

après   enquête,   le   casier   vinicole   de 
chaque région, destiné à déterminer les 
caractéristiques et la comparaison nor- 
male  des vins  produits dans cette ré- 
gion; 

2°  le délai maximum dans lequel pourra, 
sur le rapport du Ministre de l'Agricul- 
ture, être rendu, compte tenu des indi- 
cations du casier vinicole, le décret prévu 
audit article 3. 

Il est interdit de faire entrer dans des 
coupages les vins qui auront été déclarés 
impropres à la vente hors du département 
de production, par application de l'article 2, 
§ 3, de la loi du 1er janvier 1930 et du 
paragraphe précédent du présent article. 

ART. 5. — Dans le délai de huit jours à 
dater de la publication du présent décret, 
les marchands en gros devront faire à la 
recette buraliste des contributions indirectes 
une déclaration des stocks de vins de cou- 
page existant en leur possession et non 
conformes aux dispositions de la loi du 
1er janvier 1930. 

Ces stocks pourront être livrés en l'état 
à la vente jusqu'à épuisement. 

Un délai expirant le 1er octobre 1930 est 
accordé aux commerçants en gros et aux 
commerçants de détail pour se conformer 
aux prescriptions du titre 1er du présent 
décret, en ce qui concerne les vins mis en 
bouteilles avant la publication dudit décret. 
Le même délai leur est accordé pour l'écoule- 
ment de leurs stocks d'étiquettes, enseignes, 
annonces et autres documents et objets de 
publicité. 

TITRE II 

Dispositions spéciales aux vins importés 

ART. (). — Par dérogation aux dispositions 
de l'article 213 du décret du 21 décembre 
1920, portant codification des textes légis- 
latifs en matière de contributions indirectes, 
les vins importés de l'étranger, des colonies 
françaises et pays de protectorat, à l'excep- 
tion 1°  des vins en provenance de l'Algérie, 
et 2°  dans la limite du contingent annuel 
admis en franchise des droits de douane, 
des vins en provenance de la Tunisie, 
doivent être conservés sans coupage par les 
marchands de boissons en gros. 

Après vérification par les employés des 
contributions indirectes, les vins importés, 
reçus par les marchands en gros, sont logés 
dans des vaisseaux, caisses ou casiers sur 
lesquels doivent figurer en caractères appa- 
rents, imprimés ou peints, d'au moins 
3 centimètres de hauteur, l'indication du 
pays d'origine et la mention du degré al- 
coolique réel. 

ART. 7. — Tout marchand de vins en 
gros est soumis à la tenue d'un compte 
spécial d'entrée et de sortie des vins im- 
portés assujettis aux prescriptions de l'ar- 
ticle précédent. Ce compte, arrêté mensuelle- 
ment par pays d'origine et degré alcoolique 
réel, doit être tenu à la disposition des 
employés des contributions indirectes et 
des agents chargés de la répression des 
fraudes. 

Les inscriptions d'entrée et de sortie sont 
faites de suite et sans aucun blanc sur ce 
registre, qui devra être conservé pendant 
cinq ans. Elles indiquent distinctement par 
pays d'origine et par degré alcoolique réel 
les quantités de vins reçues ou expédiées, 
ainsi que le numéro et la date de la pièce 
de régie qui les a accompagnées. Les quan- 
tités existant en la possession des marchands 
en gros, à la date de publication du pré- 
sent décret, seront déclarées à la recette 
buraliste des contributions indirectes et 
inscrites par les intéressés à l'entrée du 
compte. 

Les vins importés utilisés à la prépara- 
tion des vins médicamenteux et des apéri- 
tifs placés sous le régime fiscal des spiri- 
tueux seront inscrits en sortie au compte 
spécial. A cet effet, la déclaration de fabri- 
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cation prévue à l'article 01 du décret du 
21 décembre 1920, portant codification des 
lois en matière de contributions indirectes, 
mentionnera le pays d'origine, le volume et 
le degré alcoolique des vins à employer. 

Lors des recensements effectués par le 
service des contributions indirectes, la ba- 
lance du compte sera établie par pays d'ori- 
gine et par degré alcoolique réel des vins. 
A l'inventaire annuel de clôture, les quan- 
tités reconnues en magasin seront reprises 
à compte nouveau. 

Sauf justifications probantes fournies par 
le négociant, si les manquants constatés 
excèdent 5 % des quantités prises en charge 
depuis le précédent inventaire, ils seront 
présumés provenir d'enlèvements fraudu- 
leux. 

ART. 8. — Les détaillants de boissons 
qui achètent, vendent ou mettent en vente 
autrement qu'en bouteilles des vins importés 
assujettis aux prescriptions de l'article 0 
ci-dessus seront tenus d'avoir un registre 
spécial, dont la représentation pourra être 
exigée par les employés des contributions 
indirectes à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions et par les agents chargés de la 
répression des fraudes. 

Ce registre, qui doit être conservé pen- 
dant cinq  ans,   mentionnera  distinctement 
par pays d'origine et par degré alcoolique: 
1°  les quantités de vins importés, possédées 

par le débitant à la date de promulgation 
du présent décret,  ou  reçues par lui, 
ainsi   que   les   numéros  et date de la 
pièce de régie ayant légitimé leur intro- 
duction ; 

-2" les quantités de ces mêmes vins vendues 
ou livrées avec, s'il y a lieu, l'indication 
du numéro et de la date de la pièce de 
régie levée pour les accompagner. 

Les inscriptions seront failes au fur et à 
mesure   des   réceptions  ou  des livraisons. 
Toutefois,  les livraisons à  emporter  dans 
les limites de la tolérance et à consommer 
sur place pourront faire l'objet d'une ins- 
cription globale en fin de journée. 

Pour la vérification du compte, les bois- 
sons en la possession du débitant pourront 
être recensées; sauf justifications probantes 
fournies par le négociant, si cette opération 
fait ressortir des manquants supérieurs à 
5 % des Quantités inscrites aux entrées 
depuis le précédent recensement, ces man- 
quants seront réputés provenir de ma- 
nœuvres irrégulières. 

Fn aucun cas le détaillant qui livre à la 
vente   des  vins   importés   ne   pourra  être 
autorisé à détenir des registres de laisse/- | 
passer. 

ART. 9. — Les dispositions des deux der- . 
niers paragraphes de l'article 3 du présent j 
décret   sont  applicables  aux   susdits   vins i 

importés dont les récipients doivent porter, 
en outre, l'indication du degré alcoolique 
réel. 

ART. -10. — Le présent décret est appli- 
cable à l'Algérie. Toutefois, les attributions 
dévolues au service des contributions in- 
directes seront exercées, en Algérie, par le 
service des contributions diverses. 

ART. 11. — Les dispositions du présent 
titre ne sont pas applicables aux vins ex- 
pédiés à destination de la France ou de 
l'Algérie avant le 4 ~> février 1930. 

ART. 12. — Le président du Conseil, 
Ministre de l'Intérieur, les Ministres de la 
Justice, des Finances, du Commerce et de 
l'Industrie et de l'Agriculture sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au'Jour- 
nal officiel et inséré au liullelin des lois. 

II 
ARRÊTÉS 

ACCORDANT LA PROTECTION TEMPORAIRE AUX 
PRODUITS EXHIBéS à DEUX EXPOSITIONS 

(Du 25 juillet 1930.)(l) 

La grande exposition de l'Artisanat, qui 
aura lieu à Boulognc-sur-Mer du 20 juillet 
au 27 août 1930 et l'exposition de Levallois- 
Perret, artisanale, commerciale, industrielle, 
qui aura lieu à Levallois-Perret du 2 au 
17 août 1930 ont été autorisées à bénéficier 
des dispositions de la loi du 13 avril 1908 (-) 
relative à la protection temporaire de la 
propriété industrielle dans les expositions. 

Les certificats de garantie seront délivrés, 
pour l'exposition de Boulogne, par le Préfet 
du Pas-de-Calais et, pour l'exposition de 
Levallois-Perret, par le Directeur de la pro- 
priété industrielle, dans les conditions pré- 
vues par les décrets des 17 juillet et 30 dé- 
cembre 1908(3). 

PANAMA 

CODE ADMINISTRATIF 
(Approuvé par la loi du 22 août 1916; en 
vigueur depuis  le 15 novembre 1918.)(4) 

Dispos/lions concernant les brevets et les 
marques 

ART. 1987. —   Toute découverte ou in 
venlion nouvelle portant sur quelle branche ! 

(') Communications  officielles   de l'Administration 
française. (Rid.) 

(-) Voir Prop, ind., 1908, p. 49. (Rid.) 
(3) Ibid., 1909, p. 106. (Rid.) 
(') Communication   officielle du Gouvernement de 

la liépubliquc de Panama. (Rid.) 

de l'industrie que ce soit confère à son au- 
teur, aux conditions et pour la durée pré- 
vues par le présent code, le droit exclusif 
de se prévaloir de celle-ci. Ce droit est ga- 
ranti par le certificat dénommé brevet d'in- 
vention, et délivré par le Pouvoir exécutif 
de la liépubliquc. 

ART. 1988. — Toute personne, nationale 
ou étrangère, qui invente on perfectionne 
une machine, un appareil mécanique, une 
combinaison de matières ou un procédé 
ayant une application utile à l'industrie, 
aux arts ou aux sciences, ou un produit ou 
un objet industriel, pourra obtenir du Pou- 
voir exécutif un brevet d'invention qui as- 
sure, à elle-même ou à quiconque la repré- 
sente à juste titre, le droit exclusif de fa- 
briquer, vendre, utiliser ou exploiter son 
invention ou perfectionnement pendant cinq 
ans au minimum et vingt au maximum. 

ART. 1989. — Le Pouvoir exécutif pourra 
réduire dans chaque cas, avec intervention 
du Ministère public, la durée du brevet re- 
quis, durée qui pourra être limitée à cinq, 
dix ou quinze ans, suivant la valeur de 
l'invention ou du perfectionnement. Les in- 
téressés pourront recourir en appel contre 
cette décision devant la Cour suprême de 
Justice. 

ART. 1990. — Les inventeurs qui au- 
raient obtenu des brevets dans d'autres pays 
et qui en demanderaient un au Panama 
pour la même invention pourront l'obtenir, 
pourvu que l'objet ne soit pas tombé dans 
le domaine public. 

ART. 1991. — Dans le cas prévu par 
l'article précédent, aucun brevet ne sera 
délivré pour une durée excédant quinze 
ans, ni pour une période plus longue que 
celle pour laquelle le brevet étranger ori- 
ginaire a été accordé. Les titulaires de bre- 
vets étrangers qui désirent faire breveter 
au Panama leur invention ou perfectionne- 
ment devront fournir avec la demande les 
preuves nécessaires. 

ART. 1992. — Les brevets accordés pour 
une période inférieure au maximum prévu 
par la loi pourront être prolongés si l'im- 
portance de l'invention ou du perfectionne- 
ment justifie, de l'avis du Pouvoir exécutif, 
cette mesure. Ce dernier établira pour com- 
bien d'années il y a lieu d'accorder la pro- 
longation, qui peut être requise en tout 
temps jusqu'à ce qu'un mois se soit écoulé 
depuis la déchéance du brevet. 

ART. 1993. — Pour obtenir un brevet 
d'invention ou de perfectionnement, l'inté- 
ressé doit s'adresser à la Secrelaria compé- 
tente, soit personnellement, soit par l'en- 
tremise d'un mandataire, et opérer le dépôt 
de l'invention ou du perfectionnement dont 
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il est l'auteur. La demande, qui devra être 
rédigée sur le papier prescrit par le Code 
fiscal, sera accompagnée des pièces sui- 
vantes : 

1°  une description de l'invention, succincte, 
mais assez claire et complète pour don- 
ner une idée précise de l'objet à bre- 
veter ; 

2°  un dessin de celui-ci; 
3°  le récépissé du Trésorier général de la 

République, constatant le payement de 
la taxe prescrite pour le nombre d'an- 
nées  pour lesquelles la protection est 
requise; 

4°  un pouvoir en bonne et due forme, si 
la demande est faite au nom d'un tiers; 

5°  au cas où cela serait possible et dési- 
rable, un modèle de l'invention ou du 
perfectionnement,   qui   servira   comme 
base de jugement en cas de litige. 

ART. 1994. — La description détaillée 
de l'invention ou du perfectionnement et 
les dessins prévus par l'article précédent 
seront déposés en double exemplaire, afin 
que l'un d'entre eux puisse être annexé 
au certificat de brevet, après apposition du 
sceau du Bureau et des signatures de l'in- 
téressé el du Secrétaire du Fomento. 

ART. 1995. — Toute demande de brevet 
sera examinée dans le but de constater si 
les conditions prévues par le présent code 
ont été remplies. Si la demande est régu- 
lière, la publication en sera ordonnée à 
deux reprises dans le journal officiel. Si. 
dans les 90 jours qui suivent la première 
publication, aucune opposition n'a été for- 
mée, le brevet sera délivré en vertu d'une 
décision administrative. 

ART. 1996. — Les brevets d'invention 
seront expédiés sur des formulaires impri- 
més, en papier-toile fin, de qualité supé- 
rieure. Ils indiqueront la décision en vertu 
de laquelle ils sont délivrés et contiendront 
le titre de l'invenlion ou du perfectionne- 
ment. Ils seront publiés deux fois de suite 
dans le journal officiel. 

Cbaque brevet portera le timbre prescrit 
par le Code fiscal. 

ART. 1997. — Les brevets seront déli- 
vrés sans examen préalable portant sur la 
nouveauté de l'objet et sans élucider la 
question de savoir s'il s'agit réellement 
d'une invention ou d'un perfectionnement. 
Le Gouvernement ne déclarera, au moment 
de la délivrance du brevet, ni que l'inven- 
lion ou le perfectionnement sont réels et 
utiles, ni que le titulaire est le véritable 
inventeur, ni que l'objet est nouveau, ni 
que les dessins ou modèles sont fidèles. Le 
droit des tiers de faire devant les tribunaux 
la preuve du contraire demeure sauvegardé. 

ART. 1998. — Aucun brevet ne sera ac- 
cordé au cas où l'invention ou le perfec- 
tionnement seraient contraires à la santé 
publique, aux bonnes mœurs ou à des droits 
acquis. 

ART. 1999. — La durée de validité du 
brevet une fois écoulée, la fabrication, la 
vente, l'usage ou l'exportation de l'inven- 
tion ou du perfectionnement brevetés se- 
ront libres. 11 en sera de même si le brevet 
est annulé avant l'échéance de ce terme. 

ART. 2000. — Les délits d'imitation, fal- 
sification et autres, commis contre la pro- 
priété des objets ou des industries brevetés 
seront jugés à teneur du Code pénal de la 
République. 

ART. 2001. — Les brevets tomberont en 
déchéance lorsqu'ils ont été délivrés au 
préjudice des droits des tiers, ce qui sera 
jugé par les tribunaux ordinaires du pays. 

ART. 2002. — Les brevets accordés à 
teneur de l'article 1988 du présent code, 
pour des industries nouvelles, tomberont 
en déchéance au cas où ils n'auraient pas 
été exploités durant le premier tiers de la 
période pour laquelle ils ont été délivrés. 

ART. 2003. — Les brevets d'invention 
seront délivrés sous la responsabilité des 
requérants. En conséquence, ceux-ci n'au- 

| ront pas le droit de réclamer au cas où les 
brevets seraient annulés à teneur de l'ar- 
ticle précédent. 

ART. 2004. — Les droits relatifs à la 
délivrance des brevets seront acquittés con- 
formément aux prescriptions du Code fiscal. 

TITRE VIII 
Des marques de fabrique et de commerce 
ART. 2005. — Sont considérés comme 

une marque de fabrique tous mots, phrases 
ou signes, ou combinaisons de ces éléments, 
utilisés pour distinguer ou définir un pro- 
duit spécial destiné à l'industrie ou au 
commerce. Sont une marque de commerce 
tous mots, phrases ou signes, ou combinai- 

! sons de ces éléments, utilisés pour distin- 
; guer un article de commerce destiné à une 
i personne ou à une maison de commerce. 

ART. 200C). — Toute personne, nationale 
I ou étrangère, propriétaire d'une marque de 
i fabrique ou de commerce, peut acquérir le 
j droit exclusif de l'utiliser sur le territoire 
! de la République en vertu de la formalité 

de l'enregistrement opéré auprès de la Se- 
cretaria   compétente.   Pour   toute   marque 

i dont l'enregistrement est désiré seront ob- 
servées les formalités suivantes : 

1. L'intéressé adressera à la Secretaria, 
personnellement ou par l'entremise d'un 
mandataire, une demande tendant à obtenir 
l'enregistrement de sa marque. La demande 

contiendra la description détaillée de la 
marque et indiquera, s'il y a lieu, si la 
marque est constituée de tous les éléments 
qui y figurent, dans la forme où ils y sont 
présentés, ou bien s'il revendique certains 
éléments pour eux-mêmes et en quelle forme 
il considère ceux-ci comme lui appartenant. 

2. La demande sera rédigée sur le papier 
timbré prescrit. Elle sera accompagnée: du 
récépissé du Trésorier général de la Répu- 
blique, constatant le payement de la taxe 
d'enregistrement; de 1 exemplaires de la 
marque ou d'une reproduction de celle-ci 
par le dessin ou la gravure et d'un cliché 
pour la reproduction de la marque. Deux 
de ces exemplaires seront signés au verso 
par le déposant, qui indiquera la date de 
la demande. Ils porteront le timbre pres- 
crit par le Code fiscal. 

3. La demande sera publiée deux fois de 
suite dans le journal officiel. Si, dans les 
90 jours qui suivent la première publica- 
tion, aucune opposition n'est formée, l'enre- 
gistrement de la marque sera opéré. L'inté- 
ressé recevra un certificat muni des timbres 
prescrits par le Code fiscal. Lesdits certifi- 
cats seront établis sur papier-toile de qua- 
lité supérieure. Il y sera copié la descrip- 
tion visée au n°  1 ci-dessus. 

ART. 2007. — La propriété d'une marque 
de fabrique ou de commerce s'acquiert pour 
une période de dix années. Elle peut être 
renouvelée indéfiniment pour des périodes 
d'une durée égale, pourvu que le renouvel- 
lement soit requis et que les droits pres- 
crits soient acquittés. 

ART. 2008. — Pour obtenir le renouvel- 
émeut d'une marque de fabrique ou de 
conniierce, il y a lieu de déposer une de- 
mande dans le délai compris entre les 
trente jours qui précèdent immédiatement 
el les trente jours qui suivent la dale de 
la déchéance du droit acquis. Les bénéfices 
de ce dernier seront perdus si le renouvel- 
lement n'est pas demandé dans le délai 
précité. 

ART. 2009. — Toute marque dont le re- 
nouvellement n'a pas été demandé en temps 
utile sera radiée. Toutefois, le droit à en 
obtenir à nouveau l'enregistrement n'appar- 
tiendra, au cours des deux ans qui suivent 
la radiation, qu'à la personne en faveur de 
laquelle l'enregistrement original a été opéré. 

ART. 2010. — Toute radiation de marque 
sera publiée dans le journal officiel, avec 
la description de celle-ci ou, si possible, 
avec sa reproduction. 

ART. 2011. — Les demandes portant sur 
des marques qui contiennent le nom, la 
firme, le portrait ou le fac-similé de la 
signature de personnes autres que le dé- 
posant doivent être accompagnées de l'au- 
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torisalion de l'intéressé ou de ses héritiers. 
Cette pièce doit contenir la permission ex- 
presse de faire usage desdits nom, portrait, 
firme, ou fac-similé de signature. Tout en- 
registrement opéré en contravention des 
dispositions du présent chapitre sera enta- 
ché de nullité. 

AHT. 2012. — Il ne sera pas enregistré 
de marques consistant exclusivement en des 
indications sur la classe, la date et le lieu 
de fabrication, ou sur la qualité, la desti- 
nation, le prix, le volume et le poids des 
produits. 

ART. 2013. — L'enregistrement ne sera 
pas non plus accordé si la marque est des- 
tinée à être utilisée pour l'exploitation d'ob- 
jets illicites. 

ART. 2014.  —  Il   est   interdit  de faire 
usage, sur une marque: 

1e de dessins, gravures ou vignettes con- 
traires à la morale; 

-2" île marques identiques ou correspondant 
quant au fond à d'autres marques anté- 
rieurement enregistrées, et destinées à 
couvrir les mêmes objets ou produits. 

ART. 2015. — La propriété qui s'acquiert 
par l'enregistrement d'une marque ne con- 
fère que le droit de faire usage de celle-ci; 
en aucun cas elle ne confère le droit ex- 
clusif de fabriquer ou de vendre le pro- 
duit ou l'objet qu'elle couvre. 

ART. 2016. — Le nom d'un commerçant 
ou d'une société industrielle ou commer- 
ciale constitue un titre de propriété. Le 
titre ou la firme d'une maison exerçant le 
commerce en un lieu quelconque de la Ré- 
publique peut faire l'objet du même droit, 
mais seulement pour ledit lieu déterminé, 
en vertu de l'enregistrement opéré confor- 
mément aux dispositions relatives aux mar- 
ques nationales. 

ART. 2017. — Les personnes morales 
possèdent, en ce qui concerne la propriété 
du nom, les mêmes droits que les personnes 
physiques. Elles sont soumises aux mêmes 
conditions que ces dernières. 

ART. 2018. — Les marques de fabriqué 
ne peuvent être transmises qu'avec l'éta- 
blissement où sont fabriqués les objets 
qu'elles couvrent. En conséquence, la trans- 
mission d'une marque entraîne le droit à 
l'exploitation des produits qu'elle couvre. 
La transmission n'est soumise à aucune 
formalité spéciale. Elle a lieu conformé- 
ment aux dispositions du droit commun. 
Toutefois, elle doit être enregistrée par la 
Secietaiia compétente. 'A défaut, (:11e ne 
produira point d'effets vis-à-vis des tiers. 

ART. 2019. — Le droit exclusif à l'usage 
du nom, considéré comme un titre de pro- 
priété industrielle, s'éteint avec la fermeture 

de la maison ou de la fabrique ou avec la 
cessation de l'industrie sur laquelle le droit 
porte. 

ART. 2020. — Si, dans les trente jours 
qui suivent l'échéance du délai utile pour 
former opposition, l'intéressé ne dépose pas 
le papier ou les pièces nécessaires pour 
l'expédition du certificat, la marque sera 
considérée comme abandonnée. Dans ce cas, 
l'enregistrement ne pourra en être obtenu 
qu'en vertu d'une nouvelle demande. Toutes 
les formalités devront être remplies à nou- 
veau et il y aura lieu de répéter le paye- 
ment des droits prescrits par le fisc. 

ART. 2021. — Le pouvoir conféré à 
l'étranger pour demander l'enregistrement 
d'une marque doit être légalisé par le Mi- 
nistre ou l'agent consulaire de la Répu- 
blique exerçant leur mandat dans le lieu 
d'où le pouvoir émane, ou par le Ministre 
ou l'agent consulaire d'une nation amie, si 
le Panama n'a pas de représentant dans le 
lieu où le mandant réside. 

ART. 2022. — Une marque de fabrique 
qui appartient à une personne ou à une 
société étrangère qui ne résident pas dans 
la République ne pourra être enregistrée 
que si elle a fait auparavant l'objet d'un 
enregistrement régulier dans le pays d'ori- 
gine. La demande devra être accompagnée, 
à litre de preuve de ce fait, de la copie 
légalisée du certificat délivré à l'étranger. 

ART. 2023. — La personne ou la société 
ayant la première fait usage d'une marque 
est la seule qui ait droit à obtenir l'enre- 
gistrement de celle-ci. En cas de conflit 
entre deux ou plusieurs possesseurs de la 
même marque, la propriété appartient au 
premier possesseur et, si la priorité de 
possession est la même, au premier dépo- 
sant de la demande d'enregistrement. 

ART. 202-i. — L'usurpation du droit de 
propriété d'une marque sera punie d'une 
amende de 25 à 250 balboas, ou d'un em- 
prisonnement de un à trois mois. Les pro- 
duits seront confisqués et remis au proprié- 
taire de la marque. 

ART. 2025. — Sont responsable de l'usage 
illicite d'une marque soit le fabricant qui 
appose celle-ci, soit la personne qui la ré- 
pand. Aussi, les peines prévues par le code 
frapperont-elles: 
1°  les personnes ayant falsifié ou adultéré 

d'une manière quelconque une marque; 
2Û quiconque apposerait sur ses produits 

ou sur les articles de son commerce 
une marque identique ou similaire à 
celle appartenant à un tiers; 

3" les personnes qui font, d'une manière 
quelconque, usage de marques où l'in- 
tention d'imiter une marque enregistrée 

au nom d'un tiers se manifeste ouver- 
tement ; 

4°  les personnes qui, sciemment, vendent, 
offrent en vente, permettent la vente ou 
la mise en circulation des produits por- 
tant des marques contrefaites ou frau- 
duleusement apposées; 

5°  quiconque, dans l'intention de tromper, 
marque! ou fait marquer des produits 
avec des mentions ou des désignations 
fausses, soit en ce qui concerne la na- 
ture, la qualité, le poids, la quantité, le 
nombre ou les mesures, soit par rap- 
port au pays d'origine ou de fabrication, 
ou fait usage de la mention « Marca re- 
gistrada » ou des initiales 31. H. lorsque 
la marque n'est, en fail, pas enregistrée; 

6°  toute personne qui vend ou offre en 
vente, sciemment, des produits portant 
les fausses indications énumérées ci- 
dessus. 

ART. 202C. — En cas de récidive, la 
peine sera doublée. 

ART. 2027. — Pour qu'il y ait infraction 
ou usurpation du droit, il suffit que la 
marque falsifiée ait été appliquée à un seul 
objet. 

ART. 2028. — Les marques enregistrées 
qui sont apposées sur des produits autres 
que ceux désignés dans le certificat d'enre- 
gistrement seront considérées comme n'étant 
pas enregistrées. 

ART. 2029. — Pour pouvoir porter plainte 
contre la contrefaçon ou l'imitation d'une 
marque enregistrée, il n'est pas nécessaire 
d'en être le propriétaire. Tout fabricant ou 
consommateur qui se considère lésé par 
une falsification, une imitation ou une 
fraude à teneur des articles précédents a le 
droit de dénoncer et de poursuivre le cou- 
pable. Si le demandeur n'est pas le pro- 
priétaire de la marque falsifiée, le produit 
de la confiscation profitera au Trésor public. 

ART. 2030. — Lors de la confiscation, 
les marques non utilisées seront détruites 
et les marques apposées sur des produits 
seront soit détruites, soit annulées. 

ART. 2031. — En cas d'opposition à l'en- 
registrement d'une marque, le Pouvoir exé- 
cutif décidera, dans le délai de huit jours, 
s'il y a lieu ou non d'attendre la produc- 
tion de preuves confirmant les faits sur 
lesquels l'opposant se base. Au cas aflir- 
inalif, il sera fixé à cet effet, au gré du 
Pouvoir exécutif, un délai équitable. 

ART. 2032. — Lorsqu'il s'agit d'usage 
illicite d'une marque, la personne lésée dé- 
posera sa plainte, personnellement ou par 
l'entremise d'un mandataire, devant n'im- 
porte quel juge d'instruction. Ce dernier se 
rendra le plus tôt possible à l'établissement, 
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à l'entrepôt ou au lieu où se trouvent les 
objets sur lesquels la marque a été indû- 
ment apposée; il fera l'inventaire de ceux- 
ci et il les fera estimer, le cas échéant, par 
des experts nommés et assermentés par lui ; 
il informera le propriétaire ou son repré- 
sentant que ces objets seront saisis jusqu'à 
la solution de l'affaire et il remeltra les 
objets saisis à un tiers, s'il le juge oppor- 
tun. Le demandeur est tenu de déposer à 
la Colecturia ou à Y Administration de Acienria 
compétentes une somme correspondant au 
tiers de la valeur des objets saisis, à litre 
de garantie de sa bonne foi et pour couvrir 
les dommages éventuels. Si le dépôt n'est 
pas effectué dans les deux jours, l'affaire 
sera classée, sauf le cas de force majeure 
ou d'accident dûment prouvé. Si la preuve 
que la dénonciation n'était pas fondée est 
faite, le demandeur sera puni d'une amende 
de 15 à 50 balboa*. 11 sera en outre con- 
damné à réparer les dommages subis par 
le défendeur, dommages dont le montant 
sera établi par des experts. 

ART. 2033. — Les formalités prévues 
par l'article précédent une fois observées, 
le fonctionnaire saisi de l'affaire l'instruira 
et remettra le dossier au juge de la cir- 
conscription, qui jugera, conformément à la 
loi, en première instance. 

AKT. 2034. — S'il est nécessaire, le Pou- 
voir exécutif établira une classification des 
produits pour l'enregistrement des marques. 

ART. 2035. — L'enregistrement des mar- 
ques sera fait, sans examen préalable sur 
l'utilité de l'objet et sur la qualité ou les 
particularités des produits auxquels elle 
doit être apposée, sous la responsabilité 
exclusive du déposant et sous réserve, en 
tous cas, des droits des tiers. 

ILES PHILIPPINES 

I 
LOI 

PORTANT   CRÉATION  DE  LA  CllOlX-RoUGE DES 
PHILIPPINES, INDIQUANT LES DROITS ET DE- 
VOIRS DE CELLE-CI ET VISANT D'AUTRES OBJETS 

(N°  2628, du 4 février 1916.K1) 

Dispositions concernant la propriété 
industrielle 

SECTION 6. — Dispositions pénales. 11 est 
dorénavant interdit à  toute personne  

(*) La présente loi et celles qui suivent, qui man- 
quaient à notre documentation, nous ont été obli- 
geamment communiquées par l'Administration des 
Iles Philippines. (Rid.) 

de porter ou d'utiliser le nom, l'emblème 
ou la marque de la Croix-Rouge des Phi- 
lippines, ou une imitation de celle-ci, dans 
le but trompeur d'induire autrui à croire 
qu'elle est un membre, un agent ou un re- 
présentant de cette institution. 

Il est également interdit à toute per- 
sonne ou société autre que la Croix-Houge 
des Philippines et ses agents et employés 
dûment autorisés, ou que les autorités sa- 
nitaires de l'armée et de la flotte des Étals- 
Unis ou des Philippines, ou que les agents 
et employés du Comité des lies Philippines 
de la Croix-Rouge nationale américaine, de 
faire usage sur le territoire des Iles Philip- 
pines, dans un but commercial, afin de fa- 
ciliter par la réclame la vente d'un produit, 
ou dans tout autre hut d'affaires ou de 
charité, de la croix rouge grecque sur fond 
blanc, de tous signature, emblème ou mar- 
que de la Croix-Rouge des Philippines (ou 
imitation de ceux-ci), des mots « Croix- 
Houge» ou de tous autres mots qui pour- 
raient par leur mode d'écriture, leur son 
ou leur signification être confondus avec le 
nom de ladite institution. 

Toutefois, aucune personne, société ou 
association ayant utilisé, avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi, lesdits emblème, 
signe, insigne, marque ou mots, ne sera 
frappée, en vertu de celle-ci, de l'interdic- 
tion de continuer à les utiliser dans les 
mêmes buts et pour le même genre de 
produits. Il y aura cependant lieu, pour 
pouvoir bénéficier de l'exception, de faire 
enregistrer sans délai le droit à l'office du 
Secrétaire de la Croix-Houge des Philip- 
pines, en vertu d'une déclaration asser- 
mentée indiquant en détail l'emblème, l'in- 
signe, la signature ou les mots utilisés, le 
but de cet emploi et les produits pour les- 
quels il est fait. 

II 
LOI 

PORTANT ADOPTION D'UN DRAPEAU OFFICIEL 
PAR I.E GOUVERNEMENT DES ILES PHILIP- 

PINES, RÉGLANT L'EMPLOI DE CELUI-CI ET 
PRÉVOYANT DES PEINES POUR TOUTE INFRAC- 

TION  À  CES DISPOSITIONS 

(N°  2928, du 26 mars 1920.) 

Dispositions concernant la propriété 
industrielle 

SECTION 4. — Toute manifestation ver- 
bale ou graphique et toute action ou omis- 
sion jetant le déshonneur, le ridicule ou le 
mépris sur le drapeau des Philippines; tout 
usage de ce dernier dans de mauvais lieux 
ou dans des buts impliquant un manque de 
respect, y compris l'emploi à titre de mar- 
que et des devises ou dessins destinés à 
l'industrie, au commerce ou à l'agriculture 
 sont interdits en vertu de la présente 
loi. Toute personne qui aurait enfreint, per- 
sonnellement ou par un tiers, les prescrip- 
tions ci-dessus sera punie d'une amende 
de 25 à 1000 pesos, ou d'un emprisonne- 
ment pendant une année au plus, ou des 

• deux peines à la fois, selon l'appréciation 
du tribunal. 

POLOGNE 

Toute personne ou société ayant enfreint 
les dispositions de la présente section sera 
punie d'une amende de 1000 pesos au plus, 
ou d'un emprisonnement pendant un an au 
plus, ou des deux peines à la fois, selon 
l'appréciation du tribunal. 

Rien dans la présente section ne doit 
être considéré comme abrogeant une dispo- 
sition quelconque du Code pénal en vigueur. 
En outre, lorsqu'un délit prévu par la pré- 
sente loi est puni plus sévèrement par une 
autre disposition législative, il y aura lieu 
d'appliquer cette dernière. Dans le cas con- 
traire, c'est la présente loi qui doit être 
appliquée. 

1 
ORDONNANCE 

ÉTABLISSANT   UNE   CLASSIFICATION   DES  MAR- 

CHANDISES EN MATIÈRE DE MARQUES 

(Du 23 avril 1928-K1) 

En vertu des dispositions de l'article 194, 
alinéa 1, de l'ordonnance du Président de 
la République, du 22 mars 1928, concer- 
nant la protection des inventions, des mo- 
dèles et des marques(2), il est ordonné ce 
qui suit: 

§ 1er. — Sont établies, en matière de 
marques, les classes suivantes de marchan- 
dises : 
Classe l. Substances minérales brutes (char- 

bons minéraux, minerais, naphte, sel, tourbe, 
amiante, etc.) non rangées dans d'autres 
classes ; toutes pièces pour constructions (ex- 
cepté celtes rangées dans les classes 2, :i 
et ii); pierre artificielle, cokes, plâtre, 
craie, asphalte, glace. 

Classe 2. Métaux communs bruts fit mi-ouvrés 
(barres, plaques, feuilles, etc.). rails, tuyaux, 
(') Le présent texte et ceux qui le suivent man- 

quaient à notre documentation. Us viennent de nous 
être obligeamment communiqués par l'Administration 
polonaise a l'occasion de notre enquête sur la légis- 
lation en vigueur. (Red.) 

(•-') Voir Prop, ind., 1928. p. 214 et suiv.        (Red.) 
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cordages en lils métalliques, câbles, pièces 
pour constructions métalliques, tonneaux 
en métal, débris. 

Classe 3. Bois d'oeuvre et de feu, charbons de 
bois,   semences,   plantes,   plants,  fourrage, ! 
produits pour engraisser le bétail et la vo- ! 
Initie, blés de toute espèce, son, coton brut. 
malt, lin, chanvre. 

Classe i. Animaux vivants et empaillés, oiseaux, 
insectes, etc. ; peaux brutes et ouvrées, 
fourrures, poils, crins, soies, plumes, duvet, 
laine brute, os, boyaux, cornes. 

Classe 5. Machines et leurs organes, grues, j 
ascenseurs, matériel roulant et (ixe de ehe- ! 
min de fer, locomotives, chaudières à va- I 
peur, citernes, appareils à perforer, coffres- ' 
forts: machines et instruments agricoles. 

Classe 6.   Moyens de  locomotion  (excepté les ; 
chemins de  fer),   automobiles,   bicyclettes, • 
chars, voilures, trumeaux, appareils d'avia- 
tion,  bateaux, etc.). leurs organes (excepté 
les   pneumatiques   et  les voiles)   et  accès- ! 
soîres; charrettes pour enfants et malades. 

Classe 7. Objets et ustensiles pour le ménage i 
et la cuisine (excepté ceux en verre et 
céramiques;, meubles métalliques, produits 
émaillés. installations pour conduite d'eau, 
bains et closets, filtres et extincteurs, appa- 
reils et accessoires pour la ventilation, 
l'éclairage, la cuisson, le chauffage, la ré- '• 
frigération et pour la pyrogravure, aspira- 
teurs de poussière : instruments et outils pour 
les artisans et les ouvriers; machines à 
coudre, ferronnerie, serrurerie, chaudronne- 
rie, ferblanterie, coutellerie; armes blanches 
et à l'eu, cartouches; produits métalliques 
de toute espèce (excepté les produits rangés 
dans les classes 2. 5, 6, S et 9). 

Classe 8. Métaux précieux et objets en métaux 
précieux, objets en argent plaqué ; bijoute- 
rie, pierres lines et leuis imitations, objets 
en corail, appareils liturgiques (excepté 
l'habillement). 

Classe 9. Instruments et appareils scientifiques, 
optiques, photographiques, médicaux, ortho- 
pédiques, etc.. leurs organes et accessoires; 
appareils téléphoniques, télégraphiques et 
radiotélégraphiques, gramophones, cinéma- 
tographes, leurs organes et accessoires (ai- 
guilles, disques, filins, etc.): machines à 
écrire et à calculer, appareils multiplica- 
teurs, imprimerie de bureau; instruments 
de mesure, balances, poids, automates, hor- 
logerie. 

Classe 10. Sous-produits du naphte (pétrole, 
essence, paraffine, etc.), huiles et graisses 
industrielles, glycérine: produits chimiques 
pour l'industrie, l'agriculture, les sciences 
et autres activités semblables; cellulose: 
essence de vinaigre: engrais artificiels, sa- 
vons pour l'industrie et le ménage; bou- 
gies, explosifs, feux d'artifice, allumettes, 
mèches soufrées. 

Classe II. Couleurs (excepté les couleurs fines 
el pour l'imprimerie), métaux en feuilles, 
matières colorantes, vernis, laques, matières 
tannantes, mastics, résine, poix, térében- 
thine, cire (naturelle et artificielle), crème 
à cirer, colles, substances pour lessive 
(excepté le savon), amidon, apprêts, subs- 
tances pour polir, émoudre, blanchir, sou- 
der, nettoyer et contre la rouille; subs- 
tances pour détruire les animaux et les 
insectes nuisibles ou parasites. 

Classe 12. Médicaments, produits hygiéniques, 
pour dentistes, désinfectants et nutritifs, 
extraits de malt, produits pharmaceutiques. 

drogues et pansements, préservatifs: par- 
fumerie, cosmétiques, savons et autres ar- 
ticles de toilette, éponges, cure-dents. 

Classe 13. Tabac, tabacs fabriqués, tubes et 
papier à cigarettes, articles pour fumeurs 
(excepté les articles en cuir). 

Classe il. Caoutchouc, gommes, gutla-percha 
à l'état brut et ouvré, pneumatiques pour 
roues; matières servant à calfeutrer et 
matières isolantes, liège brut et ouvré, car- 
ton goudronné pour toiture, produits en 
amiante, toile cirée, linoléum, tissus caout- 
choutés et imperméables à l'eau et au gaz : 
galoches. 

Classe 15. Tonnellerie, menuiserie, vannerie 
et brosserie ; boites et étuis (excepté ceux 
en carton), objets en paille et en roseau ; 
meubles de toute espèce (excepté ceux en 
métal). 

Classe 16. Objets tournés et sculptés; manne- 
quins, objets en os, en celluloïd, en ambre 
jaune, en nacre, en corne, en caséine, en 
écaille et autres matières semblables, 
peignes, accessoires de toilette, articles pour 
coiffeurs. 

Classe il. Objets pour la sellerie, la bourrel- 
lerie, courroies de transmission, maroqui- 
nerie, accessoires de cordonnerie, articles 
de voyage, de gymnastique et de sport en 
tous genres. 

Classe 18. Fils et tissus de toute espèce (ex- 
cepté ceux qui sont rangés dans les classes 14 
et 19); soie artificielle, tentes, kilimes('), 
tapis, nattes, rideaux, articles de tapisserie, 
varech et autres fibres textiles, coton; linge 
de table et de lit; cordes et cordages, 
voiles, sucs, fils ù coudre, mèches. 

Classe 19. Vêtements et couvre-chefs de toute 
espèce, tissage et tricotage; habillements 
liturgiques; chaussures (excepté les ga- 
loches); linge de corps, corsets et baleines; 
parures, dentelles, broderie, passementerie, 
oripeaux, éventails, plumes de parure, fleurs 
artificielles; parapluies et cannes, boutons, 
gants, aiguilles (excepté les aiguilles de gra- 
mophone), épingles, etc. 

dusse 20. Verrerie, miroirs ; porcelaines, 
faïences et autres matières semblables, 
céramique, glaçures. 

Classe 21. Papier, carton, parchemin et articles 
de papeterie ; papier peint, imprimés, notes 
de musique, cartes géographiques, livres, 
reliures, cadres, photographies; articles et 
accessoires pour écrire et dessiner, articles 
de bureau, classeurs, gomme à effacer, 
punaises, appareils auxiliaires utilisés pour 
renseignement scolaire; œuvres (Fart, cou- 
leurs fines, accessoires pour la peinture et 
la sculpture (argile plastique, craie à écrire, 
crayons de couleurs), encre d'imprimerie et 
caractères d'imprimerie, encre à écrire. 

Classe 22. Instruments de musique, leurs par- 
ties et accessoires, jeux, jouets, décorations 
d'arbre de Nool. 

Classe 23. Boissons alcooliques; hydromel, vins 
de fruits. 

Classe 24. Boissons non alcooliques, eaux mi- 
nérales (naturelles et artificielles), koumys 
et kétir. sirops, essences et pastilles pour 
préparer des boissons. 

Classe 25. Produits alimentaires en tous genres, 
pâtisserie, denrées coloniales, sucre, miel 
naturel et artificiel, vinaigre de table, huile 
et graisses comestibles, levure, poudre et 
autres ingrédients pour la pâte, gélatine. 
(') Tapis polonais confectionnés à la main. 

§ 2. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur simultanément avec l'ordonnance 
du Président de la République, du 22 mars 
1928, concernant la protection des inven- 
tions, des modèles et des marques susmen- 
tionnée i1). 

A partir de ce moment est abrogée l'or- 
donnance du 10 avril 1924 concernant 
l'établissement d'une classification des mar- 
chandises en matière de marques (*). 

II 
ORDONNANCE 

ÉTAKMSSANT   UNE   CLASSIFICATION   DES MAR- 
CHANDISES   EN   MATIÈRE   DE   DESSINS ET MO- 

DÈLES D'ORNEMENTS 

(Du 23 avril 1928.) 

Les modifications apportées à la classifica- 
tion établie en I92i(3) étant peu nombreuses, 
nous nous bornons à renvoyer à celle-ci, sous 
réserve des corrections suivantes : 

Classe 1. — Ajouter, in fine, «ornements de 
construction ». 

Classe4. — Ajouter, in fine, «cabines transfor- 
matrices et organes des installations électriques 
(excepté ceux rangés dans d'autres classes)». 

Classe 8. — Insérer, après « radiotélégra- 
phiques», les mots « radiophoniques et télé- 
visuels». 

Classe 11. — Ajouter, MI fine, «à l'eau et 
au gaz, à l'état brut et ouvré». 

Classe 16. — Ajouter, après « (leurs artifi- 
cielles», les mots «masques et décorations pour 
cotillon, etc. et, in fine, les mots «et boucles». 

Classe 17. — Ajouter, après «photogra- 
phies» les mots «décorations d'arbre de Noël» 
et, après «sculpture», les mots «pour la 
thermogravure, pour le chantournage et pour 
les travaux semblables». 

La présente ordonnance entrera en vi- 
gueur le 27 avril 1928, simultanément avec 
l'ordonnance du Président de la République, 
du 22 mars 1928, concernant la protection 
des inventions, des modèles et des marques(4). 

A partir de ce moment est abrogée l'or- 
donnance du 10 avril 1924 concernant 
l'établissement d'une classification des mar- 
chandises en matière de dessins et modèles 
d'ornements (5). 

III  • 
ORDONNANCE 

concernant 

LES VACANCES À L'OFFICE DES BREVETS DE LA 
RÉPUBLIQUE POLONAISE 

(Du 13 juin 1928.) 

I>a présente ordonnance, qui est entrée en 
vigueur le 28 juin 1928, remplace l'ordonnance 

(') Savoir le 27 avril 1928. (Réd.J 
(-) Voir Prop, ind., 1925, p. 70. — Nous avons pu- 

blic en italiques les modifications apportées à la 
classification <ie 1924, pour autant que des produits 
ont été  ajoutés ou transportés d'une classe à l'autre. 

(Réd.) 
(3) Voir Prop, ind., 1924, p. 69. (Réd.) 
(') Ibid., 192S, p. 214 et suiv. (Réd.) 
(') Ibid., 1925. p. 69. . (Réd.) 
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rendue le 11 mai 1927 sous le même titre 
(v. Prop, ind., 1927, p. 97). La seule modifica- 
tion quant au fond est la suivante: les va- 
cances commencent le 5 juillet et se terminent 
le 15 août. Nous nous abstenons donc de re- 
publier l'ordonnance. (Réd.) 

YOUGOSLAVIE 

LOI 
CONTRE LA CONCURRENCE DELOYALE 

(Du i avril 1930.) 

IV 
ORDONNANCE 

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DE 

L'ORDONNANCE DU 21 DÉCEMBRE 1927, QUI 

CONCERNE L'INDICATION DE PROVENANCE DE 

CERTAINS PRODUITS NATIONAUX DANS LE 

COMMERCE INTÉRIEUR DE DÉTAIL 

(Du 2i juin 1929.) 

A teneur de l'article 7, alinéa 1, de la i 
loi du 2 août 1926 contre la concurrence 
déloyale(l), telle qu'elle a été modifiée par j 
l'ordonnance du  17 septembre  1927(2;, il \ 
est ordonné ce qui suit: 

§ 1er. — L'ordonnance précitée, rendue j 
le 21 décembre 1927 (3), est modifiée comme j 
suit: 

1. L'alinéa 2 du § 1er est remplacé par le 
texte suivant :  « Les indications requises par I 
les wos 2 et S du présent paragraphe doivent : 

être apposées en  caractères d'une grandeur 
identique.  Quant aux produits énumérés par | 
le § 2, n" 2, a) et h), ces indications peuvent 
être apposées sur les étiquettes ou,  si le pro- i 
du il  est   vendu  sans enveloppe,   sur l'objet 
même.  Quant aux autres produits énumérés 
par le § 2,  il y a lieu d'apposer les indica- ! 
lions prescrites au moyen d'une étiquette. » 

2. Le § 1er est complété par un troisième 
alinéa nouveau ainsi conçu : 

«Ne sont pas admis: 1" l'apposition des 
indications sur des feuilles volantes, collées ; 
2°  l'apposition sur une étiquette dont le ca- 
ractère peut induire en erreur ou qui est peu 
visible. » 

3. Dans le §2, n°2,  il y a lieu d'ajouter la 
lettre c) suivante : « c) parfumerie. » 

§ 2. — Les Ministres du Commerce et de 
l'Industrie, de l'Intérieur et de la Justice 
sont chargés de l'exécution de la présente 
ordonnance. 

§ 3. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur trois mois après la date de sa 
promulgation (4). 

Rectification 
La traduction française du § 21 de ladite 

loi (v. Prop, ind., 1930, p. 130) doit être 
rectifiée de la manière suivante: 

«§ 21. — Les litiges de droit civil basés 
sur la présente loi sont de la compétence 
exclusive, sans égard pour la valeur de 
l'objet, du tribunal de commerce, et là où il 
n'existe pas de tribunal de commerce, de la 
chambre commerciale du tribunal civil de 
l'arrondissement... » (l) 

Sommaires législatifs 

ALLEMAGNE. /. Loi concernant l'indication 
de provenance du houblon (du 9 décembre 
1929)(2). 

//. Ordonnance concernant l'entrée en vi- 
gueur de la loi précitée (du 28 mai 1930)(2). 

La présente loi, qui est entrée en vigueur 
le 10 juin 1930, ne rentre pas entièrement 
dans les cadres des questions de notre do- 
maine. Nous nous bornons donc à en pu- 
blier le titre. (Réd.) 

* * 
AUTRICHE(3). /. Ordonnance concernant le 

commerce des graines de trèfle, de marsetie 
et de lin (n°  301, du 29 juillet 1924)(4). — 
La présente ordonnance, qui impose des 
conditions au commerce de certaines graines, 
ne rentre pas entièrement dans le cadre 
des questions de notre domaine. Nous esti- 
mons qu'il suffit d'en publier le titre. (Réd.) 

II. Ordonnance concernant le commerce de 
certaines graines d'arbres forestiers (n°  249, 
du 10 juillet 1925)(5). — Même observa- 
lion que pour l'ordonnance précédente. (Réd.) 

III. Ordonnance concernant le commerce 
des engrais chimiques (Handelsdünger) (n°  389, 
du 8 octobre 1925)(ü). — Môme observa- 
tion que pour les ordonnances ci-dessus, 
mutatis mutandis. (Réd.) 

(>) Voir Prop, ind., 1927, p. 8. (Réd.) 
(•-') Ibid., 1928, p. 11. (Réd.) 
(3) Ibid.. 1928. p. 128. (Réd.) 
(<) Promulguée le 11 juillet 1929. (Réd.) 

(*) Le reste du paragraphe demeure tel quel. 
(Réd.) 

('-) Voir Blatt für l'aient-, Muster- und Zeichenwesen, 
n- 6, du 25 juin 1930, p. 173 et 174. (Réd.) 

(3) Le présent texte et ceux qui le suivent man- 
quaient à notre documentation. Ils viennent de nous 
être obligeamment communiqués par l'Administration 
autrichienne à l'occasion de notre enquête sur la 
législation en vigueur. (Réd.) 

(') Voir Bundesgesetzblatt n' 64, du 13 août 1924, 
p. 994.     . (Réd.) 

O Ibid., n- 55, du 1" août 1925, p. 877. (Réd.) 
(•'•) Ibid., n* 88, du 24 octobre 1925, p. 1465.   (Réd.) 

Conventions particulières 

AUTRICHE-ITALIE 

CONVENTION 
CONCERNANT  LA   NAVIGATION  AÉRIENNE 

(Du 11 mai 1928.)(1.) 

Dispositions concernant les brevets et les dessins 

ART. 17. — Tout véhicule de locomotion 
aérienne qui pénètre dans l'atmosphère de 
l'un des États contractants ou qui la tra- 
verse en transit et qui se borne à atterrir 
sur le territoire de cet État ou à s'y arrêter 
pour le temps raisonnablement nécessaire 
pourra se soustraire à la saisie pour cause 
de contrefaçon d'un brevet ou d'un dessin 
ou modèle, s'il est déposé une caution dont 
le montant sera établi dans le plus bref 
délai, à défaut d'entente à l'amiable, par 
l'autorité compétente du lieu où la saisie 
devrait être exécutée. 

ART. 22. — La présente Convention sera 
ratifiée. Les ratifications seront échangées à 
Vienne le plus tôt possible. 

Klle entrera en vigueur à la date de 
l'échange des ratifications(-). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

ÉTAT ACTUEL 
DE  I.A 

QUESTION DE LA PROPRIÉTÉ SCIENTIFIQUE 
(SIXIEME ARTICLE)(3) 

Après s'être égaré un instant sur le ter- 
rain de la spécification, M. l'oignon revient 
brusquement à l'idée que nous avions pré- 
sentée ici-même en 1923, celle du «service 
rendu », lorsque nous disions : « Si le sa- 
vant publie sa découverte, la fait connaître 
le premier, il rend seulement un service... »(/l) 
Le droit du savant, dit M. Poignon, « se 
justifie par l'idée de service rendu » (s). 

Puis il ajoute : « C'est l'importance de ce 
service qui, tout naturellement,   mesurera 

(') Publié dans le Bundesgesetzblatt für die Republik 
Oesterreich. n* 12. du 11 février 1930, p. 129.     (Rid.) 

('-') Les ratifications ont été échangées le 27 janvier 
1930. (Réd.j 

(') Voir Prop, ind., 1930, p. 63 et suiv., 87 et suiv., 
109 et suiv., 133 et suiv. et 153 et suiv. 

(') Voir Prop, ind., 1923, p. 132, 1" et 2- col. 
(s) Poignon, /oc. cit., p. 140-141. 
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son salaire. M1) Et il poursuit: «Donc plus 
de monopole, mais une simple redevance en 
valeur, c'est-à-dire en espèces, payée au 
savant par celui qui utilise sa prestation.»*2) 

De l'idée de service, on le remarquera, 
M. l'oignon conclut immédiatement à celle 
de redevance, par voie de simple affirma- 
tion, là où il aurait fallu une démonstration. 
Celui qui rend spontanément, proprio mnlu, 
un service à autrui a-t-il droit d'exiger de 
celui-ci mi salaire? Le service rendu crée-t-il 
toujours un lien juridique entre celui qui 
le rend et celui qui, en fait, se trouve en 
bénéficier'.' C'est cette question délicate 
qu'il y aurait eu lieu d'élucider ici. Nous 
ne saurions trop le répéter: une affirmation 
n'est pas une démonstration. Il y a là dans 
l'exposé de M. l'oignon un vide. Sa conclu- 
sion est donc inopérante. 

Considérant comme acquis le droit du 
bénéficiaire de la découverte à une rede- 
vance. H. l'oignon se demande quel est le 
véritable bénéficiaire. La société, l'inventeur 
d'application ou l'usager? La profession ou 
l'industriel exploitant? 

Il nous paraît que, pour mieux sérier les 
questions, fauteur aurait pu se demander 
si le bénéficiaire auquel il convient de faire 
appel est une collectivité ou telle individua- 
lité déterminée. Le problème se fût ensuite 
logiquement subdivisé, Une collectivité: 
l'ensemble de la société ou le groupe d'in- 
dustries qui a utilisé la découverte? Telle 
individualité déterminée: le technicien in- 
venteur d'une application de la découverte 
ou l'industriel  usager de celte application? 

Quoi qu'il en soit, M. l'oignon estime que 
la société protite des découvertes des sa- 
vants et doit bien prendre à sa charge une 
part de la rémunération de ceux-ci, niais il 
ajoute que c'est ce qu'elle fait déjà sous 
forme de prix, de subventions aux labora- 
toires, aux bibliothèques, de création de 
chaires, etc. Il faut en outre exiger une ré- 
munération spéciale de la part de celui qui 
a réalisé un gain pécuniaire en exploitant 
l'application de l'idée du savant. 

M. l'oignon ne croit pas que le savant 
ait le droit d'exiger une redevance du 
«technicien inventeur», c'est-à-dire de l'in- 
génieur qui a tiré une application indus- 
trielle de la découverte: «...il est tout na- 
turel qu'il s'adresse directement non pas à 
celui qui en a tire les conséquences pra- 
tiques qui. en elles-mêmes, ne sont rien, 
mais à celui qui recueille les bénéfices 
qu'elle engendre. On ne comprendrait pas 
qu'il doive, pour atteindre l'industriel, pas- 
ser par l'ingénieur. » (3) 

Voilà une formule un peu hâtivement 
construite!  Si  les conséquences d'une idée 

O) Poignon, loc. cit., p. 141. 
(-) Ibid., /or. cit., p. 141. 
(•"•) Ibid., /or. eu., p. 1-15. 

ne sont rien, l'idée est-elle quelque chose? 
Et comment de rien peut-il sortir des bé- 
néfices? 

Pourquoi d'ailleurs le savant ne pourrait- 
il pas s'adresser à l'ingénieur, si celui-ci a 
tiré un bénéfice de l'application qu'il a trou- 
vée de l'idée du savant? Car l'ingénieur a 
pu prendre un brevet et le vendre peut- 
être fort cher ou en céder des licences très 
profitables. Pouvons-nous nier d'avance qu'il 
en puisse être ainsi? 

H. l'oignon parait se faire — a priori — 
de la vie industrielle une représentation 
romantique plus ou moins éloignée de la 
réalité. Il range d'un coté le savant et 
l'inventeur d'application qui, pour lui, 
sont des prolétaires, et d'un autre l'indus- 
triel profiteur, auquel les deux premiers 
doivent arracher une part de son profit. En 
réalité, le second peut se confondre avec le 
troisième et en tout cas est le profiteur 
des travaux du premier. « Pour nous, con- 
tinue notre auteur, le savant théoricien et 
l'inventeur d'application sont deux ouvriers 
qui travaillent ensemble, mais à des degrés 
différents dans l'échelle de la science, en se 
servant des matériaux que leur ont transmis 
leurs devanciers et en y incorporant leurs 
sueurs propres, pour réaliser un progrès 
matériel. Ce ne sont pas eux qui en profi- 
teront parce qu'ils ne possèdent pas les ca- 
pitaux nécessaires pour son exploitation en 
grand. Un tiers plus puissant s'en chargera 
à leur place. Ils ont donc droit tous deux, 
pour une partie correspondante à la valeur 
de leur contribution à l'œuvre commune, à 
une récompense pécuniaire qui leur sera 
versée par l'industriel. »(') M. l'oignon re- 
connaît implicitement dans ce passage que 
le profil doit aller naturellement à l'entre- 
preneur, non pas, dirons-nous, qu'il pos- 
sède nécessairement les capitaux indispen- 
sables à la production en grand, mais parce 
qu'au besoin il les loue, loue aussi l'usage 
des autres éléments de la production et 
organise celle-ci à ses risques et périls. El 
si le savant a droit à une rémunération 
pour le service rendu à l'entrepreneur, il y 
aura droit, semble-l-il, que l'entrepreneur 
ait ou non réalisé un profil. 

Mais passons. M. l'oignon croit avoir éta- 
bli le droit du savant à une redevance 
contre l'usager de la découverte. Et il aborde 
la question de savoir si, par usager, il con- 
vient d'entendre l'ensemble de l'industrie 
usagère ou chaque exploitant considéré in- 
dividuellement. 

Le premier système, dit-il, est celui de 
M, Gariel, et après l'avoir résumé d'une 
manière très succincte(2), il en entreprend 
la réfutation. 

(') Poignon, /oc. ri'f., p. H.ï-IJG. 
(-) Ibid., /oc. cil., p. 147-140. 

Dans son résumé, il omet précisément 
de rapporter l'observation essentielle que 
nous avions présentée avant de conclure, 
savoir que le savant met sa découverte à 
la disposition de l'ensemble de l'industrie 
par un libre mouvement de sa volonté et 
non en vertu d'un contrat qui ferait naître 
entre les deux contractants une obligation 
précise*1). Il la signalera seulement plus 
loin et l'écartera d'un mot. 11 omet égale- 
ment d'exposer le mécanisme des caisses 
professionnelles de récompenses dont nous 
préconisons la création : il ne dit ni où elles 
puiseront leurs ressources, ni comment les 
récompenses seront distribuées; il n'abor- 
dera le premier point que plus tard et né- 
gligera — quelle que soit son importance 
— le second. En sorte que le lecteur n'aura 
présentes à l'esprit d'abord qu'une image 
tronquée, puis que des images fragmen- 
taires de la solution proposée. 

Dans sa réfutation, M. Poignon commence 
par nous reprocher d'avoir parlé de « mo- 
nopole » à propos de la « redevance ». Tout 
le monde, dit-il, pourra se servir de l'idée 
du savant, à la seule condition de lui payer 
redevance, donc il n'y a pas de monopole. 
Ici, il ne s'agit que de s'entendre. Nous 
avons dit que la redevance équivaut à « une 
sorte de monopolisation de l'idée par le 
savant», en ce sens que du jour où le sa- 
vant aura publié celte idée, nul ne pourra 
s'en servir sans lui payer tribut. Littré dé- 
finit le monopole «le privilège exclusif d'un 
citoyen sur tout autre de vendre ou d'ache- 
ter». Ici il s'agit de vendre une idée. Et 
sans doute le savant est obligé de la vendre 
à tout industriel qui le demande, mais l'in- 
dustriel ne peut pas se servir de l'idée 
sans être obligé de la lui acheter, ou. — si 
l'on préfère — de la lui payer. Si l'État 
donne à une compagnie le droit exclusif de 
vendre du sel tout en l'obligeant à en 
vendre à tout venant, ne pourra-t-on parler 
d'une «sorte de monopolisation»? Serait-il 
préférable de parler d'un « privilège exclu- 
sif », d'un droit d'exclusivité? Nous ne nous 
attarderons pas à le rechercher, puisque, 
croyons-nous, personne, à la réflexion, ne 
se méprendra sur le sens de la démonstra- 
tion dans laquelle M. Poignon relève l'ex- 
pression qu'il a incriminée. 

M. Poignon parait s'étonner aussi que 
nous ayons pris le droit d'auteur comme 
terme de comparaison avec le droit du sa- 
vant. Qu'il nous relise. Il verra que ce n'est 
pas nous qui avons fait ce choix, mais bien 
les auteurs des premières propositions éla- 
borées sur le sujet. Celles-ci — celle de 
M. Barthélémy, celle de MM. Dalimier et Gal- 
bé — se rattachent étroitement au concept 
du droit d'auteur: c'est la raison pour la- 

(') Voir Prop, ind., 1923, p. 132, 2- col. 
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quelle — afin de les comprendre et, le cas 
échéant, de les critiquer — nous les avons 
d'abord suivies sur ce terrain. Et nous ne 
nous sommes pas fait faute, précisément, 
de montrer par où péchait cette comparaison. 

Il faudrait, croit encore M. Poignon, com- 
parer plutôt le cas de la découverte scien- 
tifique à celui de l'invention d'application, 
que les lois permettent de monopoliser par 
le brevet. La redevance est une solution 
moins draconienne que le brevet. Pour la 
comparaison entre ces deux cas, nous le 
renvoyons au passage de Dunkbase que nous 
avons cité ici en 1923 (1). Constater que les 
cas sont différents, ce n'est pas a mettre en 
doute qu'il soit légitime de récompenser le 
savant» qui le premier fait une découverte. 

Nous croyons que le fait de mettre à la 
disposition du public une découverte ne 
crée pas au profit du savant un droit indi- 
viduel à une part des bénéfices des indus- 
triels qui en ont tiré des applications; il 
ne suit pas de là qu'il soit illogique de 
notre part de penser que l'État puisse im- 
poser à la collectivité industrielle l'obliga- 
tion d'une récompense en faveur des savants. 

Et si l'on veut qualifier de récompense 
le droit individuel à une redevance, nous 
dirons que ce n'est pas — pour nous — 
le genre de récompense adéquat au cas à 
envisager. 

Poursuivant ses explications, M. Poignon, 
tout en reconnaissant bien que le savant 
met sa découverte à la disposition de l'en- 
semble de l'industrie, estime qu'il ne rend 
service qu'à l'industriel qui achète un brevet 
pris pour une application de la découverte. 
Ne revenons plus sur un point déjà précé- 
demment élucidé, savoir qu'il paraîtrait plus 
normal de dire qu'il a rendu service à ce- 
lui qui a pris le brevet et qui l'a ensuite 
cédé à un autre. N'insistons pas sur cet 
autre point qu'un industriel ou un techni- 
cien a pu utiliser une découverte sans 
prendre de brevet ou continuer à l'utiliser 
après l'expiration du brevet. 

Si nous disons que le savant a rendu 
service à l'ensemble de l'industrie, c'est 
qu'au bout d'un certain temps tous les in- 
dustriels d'une certaine branche qui ont 
une exploitation progressive auront vrai- 
semblablement tiré parti des applications de 
celle-ci. Et nous proposons que l'industrie 
soit obligée à former un fonds destiné à 
la récompense des diverses découvertes par 
elle utilisées. C'est la mise en commun des 
charges nécessaires à la couverture de l'en- 
semble des récompenses. C'est une solution 
approximative d'un problème complexe. A 
supposer même que la maison A ait tiré 
avantage de la découverte a1 et que la 
maison B n'en ait pas tiré avantage, mais 

(') Voir Prop, imt., 192:!, p. 170. au bas de la 3- col. 

qu'elle ail utilisé la découverte b1, à la dif- 
férence de la maison A, il s'établira une 
certaine compensation entre ces situations 
différentes, et ainsi de- suite. 

M. Poignon nous objecte que l'ensemble 
de l'industrie n'est ni une personne phy- 
sique, ni une personne morale, qu'elle n'est 
pas un sujet de droit, que la profession 
n'est pas organisée, n'a pas d'existence lé- 
gale, qu'il est donc impossible d'en faire 
étal et de lui donner (sie) des obligations ('). 

A peine est-il besoin de lui répondre 
que notre système se propose précisément 
d'organiser les groupes professionnels à qui 
incombera la charge des récompenses et 
que les caisses de récompenses constitue- 
ront les organes devant lesquels les savants 
seront appelés à faire valoir leurs titres à 
une récompense. 

Cette objection n'est-elle pas particulière- 
ment inattendue de la part d'un auteur qui, 
pour réfuter notre observation que le savant 
met sa découverte à la disposition de l'in- 
dustrie proprio molu et non en vertu d'un 
contrat faisant naître entre les parties une 
ohligation précise, n'hésite pas à déclarer 
quelques lignes plus bas : « ...il n'y a pas 
besoin d'un contrat préalable pour la nais- 
sance future d'une obligation. La loi l'im- 
pose et tout est dit»?(-) 

Nous savons bien que, dans une note 
(note 1) au bas de la même page, M. Poignon 
déclare qu'ici la loi se fonde elle-même sur 
la justice, ce qui prouve que tout n'était 
pas dit et qu'il s'agissait précisément de 
savoir si la loi a raison ou non d'imposer 
une obligation. Et nous avons fait remar- 
quer qu'à notre sens M. Poignon a préala- 
blement tranché la question par affirmation 
et non par démonstration. 

De ce que nous avons dit que la récom- 
pense pourra être attribuée un certain 
temps après la publication de la découverte, 
pour que la commission de récompenses 
puisse se rendre compte, autant qu'il est 
possihle, de l'utilisation qui en aura été 
faite par l'industrie, M. Poignon conclut que 
le service se place au moment de « l'exploi- 
tation nouvelle », c'est-à-dire, pensons-nous, 
de l'application. Kl il ajoute: a A ce mo- 
ment, on connaît la firme qui a effective- 
ment profilé de l'idée: c'est elle et elle seule 
qui est redevable envers le savant. » (*) 

Nous ne discuterons pas le point de sa- 
voir à quel moment exact le service est 
rendu. Nous dirons seulement que c'est un 
fait, relativement facile à constater, après 
coup, que certaines applications d'une dé- 
couverte sont utilisées dans une industrie, 
et c'est alors que pourra utilement être ré- 

(') Poignon, /oc. cit., p. 154. 
(-) Ibid., (oc. cil., p. 155. 
(3) Ibid., loc. cil., p. 156. 

solue la question de la récompense. M. Poi- 
gnon paraît croire que l'application n'aura 
été utilisée que par telle ou telle firme dé- 
terminée qui aura acquis un brevet; en 
réalité, nous le répétons, elle l'aura été par 
toutes les firmes qui se livrent à une cer- 
taine fabrication. Toute l'industrie de la 
T. S. F. utilise les découvertes de Bratlly, 
par exemple. Chaque maison peut avoir ou 
non des brevets, ces brevets peuvent être 
encore en vigueur ou être expirés. Il n'en 
est pas. moins vrai qu'avec un peu de recul 
on peut se rendre compte que Hranly a 
réellement rendu service à l'ensemble de 
cette industrie. M. Poignon veut bien ad- 
mettre la récompense collective pour le cas 
des inventions biologiques, lesquelles, en 
France comme dans bien d'autres pays, ne 
sont pas brevetables. Mais la situation est 
exactement la même dans les autres indus- 
tries toutes les fois qu'il n'y a pas de bre- 
vet ou que le brevet est expiré. Il reproche 
au system»; des récompenses d'obliger peut- 
être une industrie à contribuer à la rému- 
nération d'une idée nouvelle qui la ruine- 
rait. «Seul l'exploitant particulier du brevet 
profiterait de la prestation du savant et la 
contre-partie de celte prestation serait payée 
par ses concurrents infériorisés. » (1) Et cette 
raison lui parait «décisive pour l'abandon 
du système des caisses professionnelles » ( -). 

Faut-il relever ici une fois de plus l'er- 
reur que nous avons déjà signalée: celui 
qui profite directement de la prestation du 
savant, c'est celui qui en tire une applica- 
tion qu'il fait breveter? La valeur de cette 
prestation s'incorpore ensuite, le cas échéant, 
dans le prix de vente du brevet. Toutes les 
maisons sont mises sur le même pied, elles 
contribuent, d'après leur importance, à la 
constitution d'un fonds commun de récom- 
penses. La solution sociale du problème est 
évidemment différente de ce que pourrait 
être une solution à base individualiste. Une 
petite parcelle de ce fonds peut être em- 
ployée à récompenser une découverte dont 
une maison n'a pas tiré profil, mais il risque 
d'en être ainsi toutes les fois que la réalisa- 
tion d'une œuvre d'utilité publique est de- 
mandée à un impôt ou à une taxe. Parmi 
les contribuables qui ont participé au ser- 
vice d'une pension à l'ingénieur Vicat, par 
exemple, figuraient peut-être des fabricants 
de matériaux de construction »pie ses dé- 
couvertes sur les ciments risquaient de 
ruiner. Autre exemple : les pompiers d'une 
ville — là où ce sont des volontaires — 
sauvent ma maison du feu, et me rendent 
ainsi un grand service. Ils méritent une 
récompense. Ont-ils le droit de l'exiger de 
moi?   Sont-ils  fondés juridiquement à  me 

(') l'oignon, loc. cit., p. 157. 
(=) Ibid., loc. cil., p. 157. 
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la demander devant les tribunaux? Non, 
mais peut-être la ville leur assure-t-elle 
une récompense générale sous forme de 
droit à une pension de retraite. Au surplus, 
rappelons encore cpie le fonds commun à 
constituer servira à récompenser toutes les 
découvertes importantes et non pas une 
seule, toutes celles dont, au bout d'un cer- 
tain temps, la valeur pour l'ensemble de 
l'industrie aura été reconnue. Le fardeau 
de la récompense d'une découverte sera si 
léger pour une maison que l'inconvénient 
allégué par M. l'oignon est négligeable. 

Mais, dit encore notre auteur, les petites 
maisons paieront pour les grandes qui se- 
ront les seules à pouvoir acquérir beaucoup 
de brevets('). 

Répondons encore que chaque maison ne 
contribuera à la constitution du fonds com- 
mun de toutes les récompenses que dans la 
mesure de son importance: la contribution 
d'une petite maison à l'ensemble des ré- 
compenses sera très faible, celle d'une 
grosse maison sera plus forte. S'il est vrai, 
comme le craint M. l'oignon, que la pre- 
miere ne puisse pas bénéficier de certaines 
applications pendant la durée de tels ou 
tels brevets, elle aura vraisemblablement 
une activité beaucoup plus restreinte et 
paiera donc une contribution d'autant moins 
forte. Elle ne paiera pas pour la grosse 
maison, si tant est que ces brevets assurent 
momentanément à celle-ci une supériorité 
technique sensible. Et répétons une fois de 
plus qu'à l'expiration des brevets toutes les 
maisons sont appelées à profiter des appli- 
cations des découvertes des savants. 

M. l'oignon, croyant avoir réfuté noire 
système au point de vue théorique, en aborde 
rnsuile la discussion au point de vue des 
avantages pratiquesÇ-'j. Il constate que nous 
avons l'ail valoir les avantages de notre 
« propre conception ». Comment en serait-il 
autrement? Si nous la trouvions avanta- 
geuse, il nous fallait bien dire pourquoi. Et 
M. l'oignon constate que nous avons insisté 
«entre autres points sur l'économie de 
l'appareil judiciaire qu'elle permet de réa- 
liser», car «l'attribution des primes aux 
savants est faite par une Commission d'ex- 
perts se prononçant en équité et fixant sou- 
verainement le chiffre de la récompense», 
et les ressources de la caisse sont fournies 
par le produit d'une légère surtaxe à l'im- 
pôt sur le commerce et l'industrie. M. l'oi- 
gnon ne nie pas cet avantage. .Mais il n'en 
discute pas l'importance. Sur la question de 
savoir si — oui ou non — cet avantage 
est considérable, il se dérobe.  Or c'est là . 

(') l'oignon, loi: cit., p. 158. — Renvoyons une fois j 
encore aux observations que nous avons présentées : 
précédemment, notamment p. 101. 

('-') 11ml., loe. cil., p. 15S-1G1. 

une question qu'il ne convient pas de né- 
gliger. Avec le système de la redevance in- 
dividuelle, le savant doit faire la preuve 
juridique exacte non seulement de l'anté- 
riorité de sa découverte et de la publication 
de celle-ci, mais encore celle du fait que 
c'est bien de celle-ci que l'industriel a tiré 
une application pratique ; s'il y a eu des 
étapes intermédiaires, il faut qu'il établisse 
juridiquement le lien qui les réunit. Il faut 
enfin qu'il établisse juridiquement la valeur 
respective de son apport parmi l'ensemble. 
Tout cela sera discuté à grands frais après 
expertises et contre-expertises. Cette tâche, 
dont M"e Munier, dans sa thèse (x), a montré 
toutes les difficultés et qui — après lecture 
de son livre — semblent la plupart du 
temps insurmontables, il faut qu'il la rem- 
plisse en face d'un adversaire qu'il pro- 
voque et qui se défend pied à pied et qui 
peut épuiser, à cet effet, toutes les res- 
sources de la procédure judiciaire. Quelles 
dépenses le savant devra-t-il engager, quelle 
ténacité devra-t-il manifester, quel temps 
devra-t-il dérober à ses travaux pour suffire 
à cette tâche? Aura-t-il les moyens et le 
goût de la remplir? S'il est pauvre, luttera-t- 
il à armes égales contre son adversaire? 
De son côté l'industriel, avons-nous fait ob- 
server, sera sous la menace constante de 
nombreuses actions judiciaires. En dressant 
contre lui le savant, on créera un nouvel 
antagonisme social, comme s'il n'eu existait 
pas assez dans notre société actuelle? Et 
que de forces seront gaspillées dans des 
contestations auxquelles une solution rigou- 
reusement exacte ne saurait d'ailleurs être 
donnée ! 

L'économie de l'appareil judiciaire, c'est 
celle de tous ces gaspillages, et elle est 
énorme ! 

Sur l'autre plateau de la balance: une 
décision ex œquo et bono, sans prétentions 
à une exactitude juridique impossible, ren- 
due sans lenteurs et avec le minimum de 
frais par les représentants des industriels, 
des savants et de l'État, qui seront à la fois 
experts et juges. Dans ce collège, l'élément 
industriel prédominera et sera mieux placé 
que personne pour arbitrer la valeur du 
service que lui a rendu le savant. Enfin, 
comme l'argent à répartir a déjà été pré- 
levé sur l'industrie, ceux qui la représentent 
n'ont aucun intérêt à refuser une juste ré- 
compense ; l'industrie ne plaide pas contre 
la science, elle cherche seulement à déter- 
miner le bénéficiaire et le montant d'une 
récompense. 

Qui donc, à lire les quelques lignes con- 
sacrées  à  cet  aspect  de   la question  par 

(') Voir notre étude de cette thèse dans la Prop, 
ind. de 1925, p. 210 et suiv., et spécialement p. 210, 
:>.- col. 

M. Poignon, pourrait se rendre compte de 
ce que vaut «l'économie de l'appareil judi- 
ciaire » ? 

M. Poignon poursuit en disant que, d'ail- 
leurs, môme avec notre système, on n'échappe 
pas à la nécessité de faire la preuve de la 
priorité de la découverte et du lien entre 
la découverte du savant et l'application 
réalisée par l'industriel, et qu'ainsi ce sys- 
tème « perd la majorité des avantages qu'il 
pouvait paraître posséder»^). Sans doute 
avons-nous dit que cette double preuve doit 
être faite. Mais, pas en la forme judiciaire 
habituelle, sur un terrain semé d'embûches 
par un adversaire qui cherche profession- 
nellement tous les moyens d'éviter de payer 
une redevance. Dans la commission, les in- 
dustriels ne sont pas les adversaires du 
savant ; ce sont des obligés qui se trouvent 
être en même temps des répartiteurs de ré- 
compenses. Cela leur donne une tout autre 
mentalité. Enfin, la preuve la plus délicate 
à faire en justice, dans le système du droit 
individuel à la redevance, c'est celle de 
l'importance respective de l'œuvre d'un 
chercheur, lorsqu'elle n'est qu'un des chaî- 
nons successifs qui relient un premier prin- 
cipe à une application pratique, et de la 
part qu'il conviendrait de lui attribuer dans 
les bénéfices d'un industriel déterminé! Le 
problème risque d'être à peu près inextri- 
cable. Dans notre système, la commission 
arbitre en pareil cas la récompense, d'une 
manière approximative, sans prétenlion, nous 
ne saurions trop le répéter, à une exacti- 
tude impossible, et en envisageant le ser- 
vice rendu à l'ensemble de l'industrie. Qui 
ne voit la différence qui existe entre les 
deux systèmes et qu'au point de vue pra- 
tique elle est tout à l'avantage de celui que 
nous proposons? 

Mais, dit M. Poignon, « les intéressés ont 
rejeté le jugement de leurs pairs, qui ne 
leur semble pas présenter toutes les garan- 
ties désirables » (2). Il s'agit sans doute ici 
de l'opinion émise par M"e Munier à la suite 
de l'avis exprimé par quelques savants avec 
lesquels elle a pu prendre contact. Mais son 
enquête a été si restreinte que les résultats 
de celle-ci ne peuvent raisonnablement être 
considérés comme probants. Et d'ailleurs, 
comme, dans notre système, les récompenses 
sont attribuées par une commission où, à 
côté des représentants des savants et de 
ceux de l'État, siègent des industriels dont 
la voix sera prépondérante, l'objection de 
M. Poignon — à la supposer exacte en 
elle-même — porterait à faux. 

Notre auteur nous oppose encore l'avis 
d'un grand industriel belge, M. Gérard, qui 
trouve inapplicable notre système de caisses 

(') Poignon, loc.cit., p. 160. 
(-) Ibid., loc. cit., p. 158. 
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professionnelles «pour cette raison que les 
frontières des diverses branches ne sont 
pas déterminées de façon précise ». En Bel- 
gique, par exemple, la fabrication des allu- 
mettes est rangée dans les industries chi- 
miques, alors qu'en fait elle a beaucoup 
plus d'analogie avec l'industrie du bois. Il 
s'élèvera entre les caisses de perpétuels 
conflits — négatifs — de compétence. Ceci 
est l'objection classique à l'adresse de toute 
organisation professionnelle et, ajouterons- 
nous, à toute classification scientifique, ad- 
ministrative ou autre. 11 y a toujours une 
certaine part d'arbitraire dans une classifi- 
cation, il y a toujours quelques difficultés 
dans la détermination précise d'une fron- 
tière. Dès 1923, nous avons prévu cette 
objection et nous y répondions par avance 
de la manière suivante: 

«Certaines découvertes ou inventions de 
principe peuvent avoir été utilisées par plu- 
sieurs industries différentes. En ce cas, les 
commissions professionnelles des diverses 
industries intéressées s'entendront pour par- 
tager entre elles la charge de la récom- 
pense, suivant l'importance des services 
rendus à chacune. 

La délimitation du domaine de chaque 
groupe d'industries présentera à coup sui- 
des difficultés, mais elles ne sont pas in- 
surmontables. L'Allemagne a bien établi, 
lorsqu'elle a réglé la question de l'assurance 
contre les accidents du travail, une série de 
corporations professionnelles d'assurance. 
On pourrait s'inspirer de cet exemple, tout 
en réduisant dans une forte proportion, s'il 
est possible, le nombre des groupements à 
reconnaître. »(l) 

M. Poignon rejette ensuite certaines autres 
critiques faites à notre système par M. Kuf- 
fini, car il les estime peu justifiées: irres- 
pect à l'égard des hommes de science, forme 
de mécénat «historiquement dépassé», ré- 
munération forfaitaire au lieu de primes 
proportionnelles (2). 

Et il revient seulement à déclarer qu'il 
écarte notre solution à cause de « l'injustice 
à laquelle elle aboutit ». Par là il faut tou- 
jours entendre le fait que tel industriel 
aura acquitté une légère taxe dont une par- 
celle sera peut-être employée à récompenser 
une découverte qu'il n'aura pas personnel- 
lement utilisée. Nous avons déjà réfuté celte 
accusation et fait observer d'ailleurs qu'en 
général, au bout d'un certain temps, l'en- 
semble de l'industrie profite d'une décou- 
verte de principe. Et pour reprendre une 
comparaison dont nous nous sommes déjà 
servi, notre auteur trouve-t-il injuste de 
participer pour une part infime à la cons- 
titution  d'un   fonds  de  retraite  pour les 

(') Voir Vrop. ind., 1923. p. 133, 3- col. 
O Poignon, loc. cit., p. 161-162. 

pompiers de sa commune, en arguant que 
ceux-ci ne lui ont jamais rendu service, 
parce qu'il n'a jamais été victime d'un in- 
cendie? 

Enfin, il clùt sa première partie par cet 
alinéa dont nous soulignons deux phrases: 

« Nous nous déclarons donc en faveur 
du droit individuel. Le savant met sa dé- 
couverte de principe à la disposition de l'en- 
semble de l'industrie. L'ingénieur la travaille 
et en tire une application brevetable. Le 
producteur en fait une source personnelle 
de bénéfices dont il doit payer la contre- 
partie. La profession n'est pas en jeu. »(l) 

Le rapprochement des deux phrases sou- 
lignées est singulièrement suggestif. Quand 
nous avons parlé de caisses de récompenses 
« professionnelles », nous avons indiqué à 
diverses reprises que nous visions un groupe 
d'industries: industrie chimique ou mélal- 
lurgique, par exemple. C'est à ce groupe, à 
cet ensemble, que le savant rend un service. 
C'est donc ce groupe, cette profession au 
sens large par nous expliqué, qui est «en 
jeu». 

Est-il nécessaire aussi de constater que 
si, de l'aveu même de M. Poignon, le savant 
met sa découverte à la disposition de cet 
ensemble, de ce groupe, la logique vent que 
la récompense soit le fait de ce groupe et 
non la résultante d'un droit individuel? 

Au terme de cette première partie « Les 
Principes », nous pouvons dire que l'auteur 
n'a apporté aucun élément décisif en faveur 
de la thèse du droit individuel à laquelle il 
a cru devoir se ranger, qu'il n'a donné du 
système des récompenses qu'un exposé 
hâtif, partant une réfutation à laquelle une 
réplique était nécessaire. Nous espérons 
avoir fait justice des griefs articulés contre 
ce système par M. Poignon.     (A suivre.) 

Congrès et assemblées 

REUNIONS INTERNATIONALES 

SOCIÉTÉ DES NATIONS 
COMMISSION INTERNATIONALE DE COOPéRATION 

INTELLECTUKLLE 

Sous-Commission des droits intellectuels 
10e session 

(Genève, 7-8 juillet 1930) 

La Sous-Commission des droits intellec- 
tuels de la Commission internationale de 
coopération intellectuelle s'est réunie à Ge- 
nève, les 7 et 8 juillet dernier, sous la pré- 
sidence de M. Casarès (Espagne). M. Ostertag, 
Directeur de nos Bureaux, assistait à cette 

(') Poignon, loc. cit., p. 162. 

session, dont l'ordre du jour ne touchait 
directement aux questions de notre domaine 
que sur le 5e point, concernant la propriété 
scientifique. 

Ce problème a été discuté lors de la troi- 
sième et dernière séance, tenue le 8 juillet 
à 10 heures. Voici l'essentiel des débats: 

M. Weiss (Institut international de coopé- 
ration intellectuelle), commentant son rap- 
port, a constaté que des progrés assez satis- 
faisants ont été faits, au cours des dernières 
années, en ce qui concerne l'évolution gé- 
nérale du problème. 

M. »on Sehmieden (Secrétariat de la S. d. X.) 
a annoncé que le Secrétaire général va 
faire parvenir aux Gouvernements des États 
membres et non membres de la S. d. N. 
l'avant-projet de Convention internationale 
relatif à la propriété scientifique, avec les 
annexes opportunes ('). Dans sa lettre d'en- 
voi, il les priera de transmettre au Secré- 
tariat, dans un délai de neuf mois, leurs 
observations et propositions éventuelles et 
de lui faire savoir si, à leur avis, le projet 
peut servir de base de discussion à une 
conférence internationale et s'ils seraient 
disposés à s'y faire représenter. 

S. E. M. Piula-Caselti (Italie) a fait un ex- 
posé concernant l'avant-projet de loi natio- 
nale élaboré par la Commission nationale 
italienne de coopération intellectuelle et 
soumis à la Sous-Commission, avant-projet 
dont les lignes générales avaient fait, aupa- 
ravant, l'objet d'une communication de 
M. Ruf/ini (Italie). 

Après avoir exprimé l'avis qu'il faudra 
encore plusieurs étapes avant que l'on puisse 
arriver à une réglementation définitive d'un 
système de protection des droits de pro- 
priété scientifique, l'orateur a commenté en 
détail le projet. 

M.Gallié(France)a fait quelques remarques 
au sujet de l'exposé de S. E M. Piola-Caselli 
et a proposé que la Sous-Commission ne le 
discute pas point par point, mais attende 
les réponses des États au sujet de l'avant- 
projet de Convention internationale qui va 
leur être transmis. 

Après avoir entendu les observations de 
MM. Marcel Plaisant (France), Bruni (Italie) 
et les répliques de S. E. M. Piola-Caselli 
(Italie), la Sous-Commission a décidé, sur la 
proposition de son président, à laquelle 
notre Directeur s'est rallié, de faire parvenir 
le rapport de la Commission italienne aux 
diverses Commissions nationales, avec une 
lettre explicative disant que l'œuvre réalisée 
par la Commission nationale italienne leur 
est communiquée afin qu'elle soit mise à la 
disposition des divers milieux intéressés que 
les Gouvernements interrogeront, et de con- 

O Nous reviendrons ultérieurement sur cet avant- 
projet. (Réd.) 
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fier à M. Marcel Plaisant (France) le soin ' 
de rédiger d'une façon définitive le texte j 
de la résolution prise à ce sujet. 

D'aulre pari, la Sous-Commission a dé- J 
ridé, sur la proposition de M .Weiss (Institut : 
international de coopération intellectuelle), ! 
de recommander, sous la forme d'un vœu, ! 
à la Commission internationale de coopéra- j 
lion intellectuelle la publication d'une édi- : 

tion allemande du cahier consacré par l'Ins- 
titut international à la propriété scientifique. • 

Correspondance 

Lettre d'Autriche 

Lt.- Imité austro-allemand. La Convention 
austro-italienne. — La législation autri- 
chienne en 1930, — Revue de la jurispru- 
dence. — Statistique. 
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Dr EM. ADLER. 

Jurisprudence 

ITALIE 
CONCURRENCE DéLOYALE. IMITATION DK MAR- 
QUE. DIFFéRENCES NéGLIGEABLES. CONDAM- 

NATION. 

(Rome, Cour d'appel, 27 juin 1929. — Societâ Cucirini 
Cotoni Coats c. Franccsconî et autres.) (3) 

Résumé 
Le fait qu'un prévenu a été absous, en 

instance pénale, de l'accusation d'avoir imité 
frauduleusement une marque par le motif 
que l'acte commis ne constituait pas un 
délit grâce à l'absence du dol, ne pose au- 
cun obstacle à une action civile en concur- 
rence déloyale. 

En fait, se rend coupable de concurrence 
déloyale le commerçant en bobines de fil à 
coudre qui adopte comme marque apposée 
sur les deux rebords opposés de la bobine 
une étiquette dont le dessin, la forme et la 

I1) Voir Monitori dei Tribunuli, n' 6, du 22 mars 
1930. p. 220. (Red.) 

couleur sont tels qu'elle paraît à l'acheteur 
commun en tous points semblable à l'éti- 
quette antérieurement adoptée comme mar- 

1 que par un autre commerçant en des pro- 
duits identiques. 

II est indifférent que le dessin de l'éti- 
quette représente un livre et non pas l'en- 
veloppe figurant sur l'autre étiquette, si 
cette différence disparait grâce à la vaste 
perforation que l'étiquette doit subir pour 
que la bobine soit utilisée sur la machine 

i à coudre. 
Il est également indifférent que l'une des 

'• étiquettes porte la mention a marque livre » 
et l'autre les mots « Irade-mark », car l'ins- 
cription apposée sur l'étiquette attaquée est 
microscopique et identique à l'autre quant 
aux caractères et à la couleur, en sorte 
que la différence n'est pas de nature à 
attirer l'attention de l'acheteur. 

PAYS-BAS 
RREVET HOLLANDAIS. NON-EXPLOITATION. DE- 

i MANDE EN RéVOCATION. CONVENTION D'UNION, 
ART. 5. REJET DE LA DEMANDE. 

(Office des brevets, Département central, 
12 décembre 1929.) (') 

Entendu le pétitionnaire et les brevetés 
par l'intervention de leurs fondés de pou- 
voir; 

Considérant  qu'en   premier  lieu  il  faut 
examiner l'irrecevabilité de la pétition, sou- 
levée de la part des brevetés; 

Considérant à cet égard : 
Que les brevetés sont sujets britanniques; 
Que par conséquent, sans parler de l'ar- 

ticle 50 de la loi sur les brevets d'invention 
de 1910, pour le cas en question il faut ju- 
ger applicable l'article 5 de la Convention de 
Paris du 20 mars 1883 de l'Union pour la 
protection de la propriété industrielle, der- 
nièrement revue à La Haye le 6 novembre 
1925, et entrée en vigueur le 1er juin 1928 
entre la Grande-Rretagne et les Pays-Bas; 

Que l'article 5 mentionné dit qu'au cas 
où l'exploitation de l'invention brevetée ne 
sera pas effectuée, la révocation du brevet 
ne pourra avoir lieu que si ce défaut d'ex- 
ploitation peut être considéré comme étant 
un abus du droit exclusif; 

Que par conséquent celui qui demande la 
révocation d'un brevet d'invention au nom 
d'un sujet d'un pays qui a ratifié la Con- 
vention mentionnée doit articuler dans sa 
pétition des faits qui montrent que le défaut 
d'exploitation peut être considéré comme 
étant un abus du droit exclusif; 

Que le pétitionnaire n'a pas satisfait à 
cette exigence, car il a seulement prétendu 
que l'invention n'a pas été exploitée dans 
le Royaume; 

(') Communiqué par l'Octrooibureau Vriesendorp & 
Gaade, Nicuwc Uitleg 3, La Haye (Hollande).     (Réd.) 
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Que par conséquent le pétitionnaire ne 
peut pas être déclaré recevable en sa de- 
mande. 

Considérant en outre: 
Que la pétition n'est pas bien fondée; 
Qu'en effet les brevetés, au cours de 

l'audience, ont reconnu le défaut d'exploi- 
tation, en sorte que ce défaut d'exploitation 
peut être considéré comme constant, mais 
que les brevetés ont invoqué des raisons 
valables pour expliquer ce défaut d'exploi- 
tation ; 

Qu'en fait on doit admettre que ces rai- 
sons existent; 

Que d'après des informations des breve- 
tés — non contestées par le pétitionnaire — 
le brevet d'invention se rapporte à une 
machine parlante, dont les brevetés ne 
fournissent qu'une quantité limitée chaque 
année, c'esl-à-dirc environ 2000, particulière- 
ment aux Indes orientales néerlandaises; 

Qu'il n'est pas raisonnable de penser que 
les brevetés, ayant mis en vente la machine 
parlante chez 22 agents dans les Indes orien- 
tales néerlandaises, auraient pu faire aug- 
menter ce débit ; 

Que la création d'un établissement indus- 
triel, ayant pour objet la fabrication de la 
machine parlante, exigerait des ressources 
considérables et que pour ce motif, en rai- 
son du débit limité, cette création ne pour- 
rait être imposée aux brevetés; 

Que les brevetés, comme il résulte d'un 
acte notarié déposé par eux, ont promple- 
ment inséré des annonces dans le Nieuwe 
liotterdamsche Courant et dans la publica- 
tion Spreekmachine et qu'ils ont adressé des 
offres écrites à 11 fabricants et négociants 
susceptibles de s'intéresser à l'invention, 
lesquelles contenaient la communication que 
les brevetés étaient disposés à vendre le 
brevet d'invention ou à accorder des li- 
cences, sans poser de conditions extraordi- 
naires, mais que cette tentative en vue 
d'amener l'exploitation de l'invention n'a 
pas réussi, aucun intéressé ne s'étant pré- 
senté ; 

Vu l'article 50 de la loi sur les brevets 
d'invention de 1910 et l'article 5 de la 
Convention de l'Union de Paris de 1883, 
revisée en dernier lieu à La Haye le 6 no- 
vembre 1925; 

Statuant : 
Déclare le pétitionnaire non recevable en 

sa demande de révocation du brevet visé. 
NOTE. — l'Octrooiburenu Vriesendorp & Gaade 

ajoute à la traduction française qu'il nous a 
fait parvenir le commentaire suivant du juge- 
ment ci-dessus: Il ressort entre autres dudil 
jugement que les demarches généralement 
connues sous le nom «mise en œuvre nomi- 
nale » (insertion d'annonces et offres directes 
faites à des fabricants et négociants suscep- 
tibles de s'intéresser à l'exploitation de l'in- 
vention) sont appréciées dans un sens favo- 
rable; par l'Office des brevets. (Réd.) 

POLOGNE 

MARQUES. « ASPIRIN ». DéSIGNATION GéNé- 
RIQUE D'UN PRODUIT PHARMACEUTIQUE. NON. 
VALEUR DISTINCTIVE DU PRODUIT D'UNE FA- 

BRIQUE DÉTERMINÉE. Oui. ENREGISTREMENT 
POSSIBLE. 

(Varsovie, Tribunal administratif suprême. 2 janvier 
1929. — Farbenfabriken vorm. Frietlr. Bayer Je C. c. sec- 
tion   des recours du Bureau des brevets polonais.) 0) 

Résumé 
La section des marques du Bureau des 

brevets polonais avait refusé l'enregistre- 
ment de la marque verbale «Aspirin», 
demandé par la Farbenfabriken vorm. Friedr. 
Bayer & C, à Leverkusen, près Cologne- 
sur-le-Rhin, pour le produit pharmaceutique 
bien connu, par le motif que ce mot cons- 
titue la désignation commune d'un médica- 
ment que tout le monde connaît et que, 
partant, il ne saurait faire l'objet, à teneur 
de l'article 110 de la loi du 5 février 1921 
concernant la protection des inventions, 
dessins et modèles et marques (-), d'un 
droit exclusif en faveur d'une maison dé- 
terminée. 

La déposante a interjeté, auprès de la 
section des recours du Bureau des brevets, 
appel de cette décision en soutenant que 
la dénomination a Aspirin » est une marque 
mondiale (enregistrée dans plus de 50 États), 
qui garantit que le produit en question 
provient d'une source déterminée, c'est-à- 
dire qu'il est fabriqué par elle. 

La section des recours a entendu maints 
organes et institutions compétents, dont 
une partie a affirmé que le mot a Aspirin » 
doit être considéré comme une désignation 
commune de produit et l'autre a soutenu 
qu'il désigne une préparation originale fa- 
briquée dans les établissements de la dé- 
posante. 

Par arrêt du 28 novembre 1925, elle a 
confirmé la décision de la section des mar- 
ques (du 30 août 1924), en concluant que 
la marque verbale « Aspirin » doit être con- 
sidérée comme une marque libre parce 
qu'elle constitue la désignation d'un produit 
nouveau, tombée avec le temps dans le do- 
maine public et devenue d'un usage courant 
et que, partant, son enregistrement serait 
contraire à l'article 110 de la loi précitée. 

Contre ce jugement, la déposante a re- 
couru auprès du Tribunal administratif su- 
prême. 

Le tribunal ne peut pas se rallier à l'avis 
de l'instance précédente. 

En premier lieu, l'aflirmalion que la dé- 
signation « Aspirin » est généralement uti- 
lisée en  Pologne pour indiquer WAcetyl- 

(') Nous devons la communication de cet arrêt 
à l'obligeance de la 7. G. Farbenindustrie Aktien- 
gesellschaft, à Leverkusen a. Kit. (Réd.) 

O Voir Prop, tad., 1924, p. 198. 

Salicylsäure » n'est pas entièrement fondée 
car, s'il est vrai que certains témoignages 
recueillis par la section des recours ont 
été rendus dans ce sens, il est vrai aussi 
que d'autres institutions, parfois impor- 
tantes, ont déclaré exactement le contraire, 
savoir que ce mot ne désigne que le médi- 
cament préparé par l'appelante. Partant, 
l'on ne saurait déclarer que ce mot, qui 
indique encore, pour des experts, des in- 
dustriels, des médecins et des consomma- 
teurs polonais, un produit défini, provenant 
d'une fabrique déterminée, a cessé de cons- 
tituer une marque digne de protection. 

En deuxième lieu, l'affirmation, contenue 
dans le jugement attaqué, que l'acheteur 
moyen ne se préoccupe pas de la prove- 
nance du produit, mais se borne à connaître 
le médicament vendu sous le nom i\\ Aspi- 
rin », n'est pas entièrement prouvée par les 
pièces figurant au dossier. Au point de vue 
du consommateur,'la valeur pratique de la 
marque consiste en ceci qu'il sait obte- 
nir toujours, en demandant le médicament 
vendu sous le nom « Aspirin », le même 
produit dont il connaît les bons effets thé- 
rapeutiques. 

D'autre part, s'il est notoire que le mé- 
dicament protégé en Allemagne depuis 1899 
par la marque «.Aspirin» est généralement 
connu et utilisé en Pologne, grâce à ses 
vertus particulières, sons ce nom caracté- 
ristique, il serait absurde de prétendre que 
cette notoriété dût tourner contre la mai- 
son productrice parce que l'on mettrait en 
doute son droit de faire enregistrer cette 
marque. En effet, une conclusion aussi arbi- 
traire serait entièrement contraire à l'esprit 
de la loi sur les marques, qui s'efforce de 
lutter contre la concurrence déloyale, dans 
l'intérêt du producteur et de l'acheteur. 
D'autre part, elle constituerait une singu- 
lière récompense pour la fabrique qui a 
obtenu, grâce â de longs et constants ef- 
forts, que son produit soit très connu et 
très recherché. La marque devrait être pro- 
tégée tant que le produit n'est pas connu 
et ensuite elle devrait devenir une marque 
libre? Quel paradoxe! 

Enfin, il y a lieu de retenir que l'Union 
de la grande industrie chimique polonaise 
a déclaré, dans une lettre du 13 août 1925, 
que la dénomination « Aspirin » n'est uti- 
lisée par aucune maison polonaise pour dé- 
signer un produit pharmaceutique et que 
la section des recours n'a pas pu faire la 
preuve que ladite dénomination soit utilisée 
pour n'importe quel autre produit, en de- 
hors de celui fabriqué par l'appelante. 

Partant, le fait, par le jugement attaqué, 
de refuser l'enregistrement de la marque 
« Aspirin » pour le molif que la marque 
est devenue libre parce qu'elle correspond 
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à une désignation tombée dans le domaine 
public, n'est pas justifié en l'espèce par la 
loi sur les marques. 

Le refus est, en outre, en contradiction 
avec le contenu de l'annexe à l'ordonnance 
du Ministère de l'Intérieur, du 20 janvier 
1027, concernant les tarifs des pharmaciens, 
car celle-ci distingue nettement 1'« Aspirinum 
Bayern  de  WAcidum acelylo-salicylicunt ». 

PAR CES MOTIFS, le jugi-nient attaqué mé- 
rite d'être réformé connue n'étant pas fondé. 

SUISSE 
CONCURRENCE DéLOYALE. MARQUE a KASHA » 
(TISSUS); VENTE »'AUTRES TISSUS PAR UN 
DéTAILLANT SOUS LA DéNOMINATION DE « KA- 
SI1A»; ACTION DU TITULAIRE DE LA .MARQUE 
EN CESSATION DE CES ACTES ET EN DOM- 
MAGES-INTéRêTS; 1°  ACTES DE CONCURRENCE 
DéLOYALE; 2° PORTéE DE L'ARTICLE 48 DU 
CODE DES ORLIGATIONS; 3° MARQUE NON 
TOMRéE DANS LE DOMAINE PUBLIC; DEMANDE 

DéCLARéE FONDéE. 
(Lausanne,  Tribunal fédéral,   1" section civile, 23 dé- 

cembre lt>29. — ISailan & G" c. Société Rodier.) (') 

Résumé 
1. 11 n'y a atteinte au droit à la marque 

que lorsqu'un tiers emploie une marque de 
fabrique protégée, en l'apposant sur ses 
produits ou sur leur emballage. 

En revanche, celui qui fait usage d'une 
marque de fabrique, oralement ou par écrit, 
dans des catalogues, des annonces, des com- 
mandes, etc. ne porte pas atteinte au droit 
à la marque, mais commet des actes de 
concurrence déloyale qui peuvent être in- 
terdits en application de l'article 48 du Code 
des   obligations  (jurisprudence  constante). 

Dans ce cas, l'action esl néanmoins basée 
sur le droit exclusif du demandeur à la dé- 
signation protégée, et l'existence de ce droit 
doil s'apprécier d'après les principes admis 
en matière de marque de fabrique. 

//. Dans certaines circonstances, une 
marque de fabrique inscrite peut se trans- 
former en dénomination générique et tom- 
ber dans le domaine public. 

Pour juger si une marque est tombée 
dans le domaine public, il faul prendre en 
considération l'état de choses dans le pays 
où la protection est réclamée (principe plu- 
sieurs fois proclamé par le Tribunal fédéral). 
Cependant, lorsqu'il s'agit d'un produit qui 
a une renommée universelle, on ne saurait 
négliger la manière de voir des milieux in- 
téressés à l'étranger. D'autre pari, l'opinion 
des concurrents de l'ayant droit doit êlre 
accueillie avec circonspection. 

///. L'arlicle 48 du Code des obligations 
ne s'applique pas seulement aux actes de 
concurrence directe, mais aussi aux agisse- 

(•j Voir IM Semaine judiciaire, n* 17, du 29 avril 
1930, p. 274. (Rid.) 

ments contraires aux règles de la bonne 
foi qui, sans constituer une concurrence 
directe, ont néanmoins pour effet de dimi- 
nuer la clientèle d'autrui. Un fabricant 
pourra invoquer l'article 48 pour faire ces- 
ser des agissements d'un négociant en détail. 

Nouvelles diverses 
FRANCE 

RATIFICATION DES ACTES DE LA HAYE 

Le Journal officiel français contient le 
texte de la loi du 1" août autorisant le 
Président de la République à ratifier: I. Les 
Conventions signées à La Haye le 6 no- 
vembre 1025 en vue de modifier: 1" la 
Convention d'Union de Paris du 20 mars 
1883 relative à la protection internationale 
de la propriété industrielle; 2° l'Arrange- 
ment de Madrid, du 14 avril 1891, concer- 
nant la répression des fausses indications de 
provenance sur les marchandises; 3°  l'Ar- 
rangement de Madrid, du 14 avril 1801, 
pour l'enregistrement international des mar- 
ques de fabrique ou de commerce. II. L'Ar- 
rangement international signé à La Haye 
le ü novembre 1025 concernant le dépôt 
international des dessins ou modèles in- 
dustriels. 

Le Bureau international n'a pas encore reçu 
la communication officielle de la ratification 
intervenue; il juge toutefois opportun de por- 
ter sans retard cette nouvelle à la connais- 
sance des lecteurs de la Propriété industrielle. 

JAPON 
NOMINATION D'UN NOUVEAU DIRECTEUR DU 

BUREAU DES RREVETS 

M. Saishiro Sakigawa ayant récemment 
pris sa retraite, nous apprenons que le Gou- 
vernement japonais a nommé un nouveau 
Directeur du Bureau des brevets de l'Em- 
pire en la personne de M. Shinyko Nakamatsu. 

Nos vœux sincères accompagnent M. Saki- 
gawa dans sa retraite et nous souhaitons à 
son successeur une cordiale bienvenue. 

Bibliographie 
OUVRAGES NOUVEAUX 

BREVET D'INVENTION, par Thomas Braun et 
Paul Struye, avocats à la Cour d'appel de 
Bruxelles; extrait du Répertoire pratique 
du  droit  belge,   tome Ier;   27X22 cm., 
55 pages. A Bruxelles, aux Établissements 
Emile Bruylant, 1930. 
Les auteurs offrent aux inventeurs dési- 

rant prendre un brevet belge un tableau, 
brossé avec une maîtrise et une clarlé dignes 
de leur compétence, de la situation juri- 
dique faite actuellement eu Belgique aux 
inventions brevetables. Ils traitent la ques- 
tion soit au point de vue du droit intérieur, 

soit à la lumière de la Convention d'Union. 
Et ils disent tout ce qu'il faut savoir, en 
peu de mots et dans un ordre logique, de 
nature à rendre facile à tous la consullation 
de leur précieux travail. 

* 

DAS AMERIKANISCHE PATENT-, MUSTER- UND 
WARENZEICHENRECHT,  par  MM. Richards 
et Geiger, agents de brevets à New-York. 
22X15 cm., 67 pages, relié. 1930, au Carl 
Heymanns Verlag, à Berlin. Prix: 8 Rm. 
Les auteurs se sont proposé d'offrir aux 

inventeurs   et aux agents de brevets des 
renseignements complets et clairs au sujet 
du droit américain en matière de propriété 
industrielle. Ils se sont abstenus à dessein 
de reproduire, en traduction allemande, les 
textes législatifs, ce qui aurait inutilement 
alourdi leur ouvrage. Ils se sont, au con- 
traire, appliqués à mettre le lecteur en me- 
sure de saisir l'esprit et la portée véritables 
des prescriptions en vigueur dans leur pays 
et ils ont traité les divers points entrant 
en ligne de compte par de courts chapitres 
dont les titres marquent les étapes essen- 
tielles de la procédure en matière de bre- 
vets, dessins et marques. 

Aussi, ce commentaire succinct et or- 
donné pourra-t-il rendre de forts utiles 
services aux cercles auxquels il est destiné. 

PATENT LAWS OF THE WORLD, par Berthold 
Singer LL. D. 24X15 cm., 355 pages, 
relié. 1930, prix: 10 $ et, en Allemagne, 
chez Cari Heymann, à Berlin W. 8, Maur- 
strasse 44, 44 Rm. 
L'auteur en est à la cinquième édition 

de son ouvrage (la quatrième édition avait 
paru en 1924), qui porte sur 149 pays et 
colonies, rangés par ordre alphabétique. S'il 
n'existe dans tel pays aucune disposition 
législative en matière de brevets, le lecteur 
l'apprend par une courte notice. Si, au con- 
traire, les inventions y sont brevetables, 
l'auteur indique, à peu près comme nous le 
faisons dans notre «Tableau comparatif», 
mais plus amplement, les conditions et for- 
malités requises dans ce pays pour l'obten- 
tion d'un brevet, et ceci sous des rubriques 
variables, qui s'adaptent à la nature spé- 
ciale de chaque législation. 

SuivenL le texte de La Haye de la Con- 
vention d'Union (mais non pas aussi des 
trois Arrangements), la liste des pays con- 
tractants (qui n'est plus complètement à 
jour), un tableau indiquant le délai utile 
pour déposer une demande de brevet dans 
tel ou tel pays étranger après la délivrance 
d'un brevet américain et la table des ma- 
tières. 

C'est un ouvrage soigné, clair et fort 
bien ordonné. 

Malheureusement,   il  durera  à  peine 
plus que durent les roses, car l'activité lé- 
gislative de certains pays est telle que l'on 
ne parvient jamais à être au courant, en 
matière de brevets, des toutes dernières 
modifications. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVF. (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 


	HJC_ip_fr_1930_p-195
	HJC_ip_fr_1930_p-196
	HJC_ip_fr_1930_p-197
	HJC_ip_fr_1930_p-198
	HJC_ip_fr_1930_p-199
	HJC_ip_fr_1930_p-200
	HJC_ip_fr_1930_p-201
	HJC_ip_fr_1930_p-202
	HJC_ip_fr_1930_p-203
	HJC_ip_fr_1930_p-204
	HJC_ip_fr_1930_p-205
	HJC_ip_fr_1930_p-206
	HJC_ip_fr_1930_p-207
	HJC_ip_fr_1930_p-208
	HJC_ip_fr_1930_p-209
	HJC_ip_fr_1930_p-210
	HJC_ip_fr_1930_p-211
	HJC_ip_fr_1930_p-212
	HJC_ip_fr_1930_p-213
	HJC_ip_fr_1930_p-214
	HJC_ip_fr_1930_p-215
	HJC_ip_fr_1930_p-216
	HJC_ip_fr_1930_p-217
	HJC_ip_fr_1930_p-218



